


































































































































































































































































5444

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 septembre 1987

Communes (voirie)

28202 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
procédure à observer par les communes qui projettent d'aliéner
une voie communale. Par ailleurs, dans le cadre d'une telle opé-
ration, il souhaiterait connaître le fondement législatif ou régle-
mentaire et les modalités d'exercice du droit de préemption,
reconnu aux propriétaires riverains et mentionné dans la circu-
laire ministérielle du 29 décembre 1964 relative à l'emprise des
voies communales.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 6 de
l'ordonnance n o 59. 115 du 7 janvier 1959 relative à la voirie des
collectivités locales, l'aliénation d'une voie communale a lieu
dans les mêmes conditions que celle d'un chemin rural, c'est-à-
dire sur décision du conseil municipal prise après enquête
publique . Il convient de souligner qu'une voie communale ne
peut être aliénée que si elle a été préalablement déclassée confor-
mément à la réglementation en vigueur . L'enquête publique préa-
lable à l'aliénation est effectuée dans !es formes prévues par le
décret n° 76-790 du 20 août 1976 fixant les modalités de l'en-
quête publique préalable au classement, à l'ouverture, au redres-
sement, à la fixation de la largeur et au déclassement des voies
communales . Cette enquête peut être confondue avec l'enquête
préalable au déclassement de la voie, si le dossier mentionne le
double objet poursuivi. A l'issue de l'enquête une délibération du
conseil municipal prononce le cas échéant le déclassement de la
voie et décide son aliénation. Les propriétaires riverains sont
alors mis en demeure par le maire d'acquérir les terrains attenant
à leur propriété. Ils disposent d'un délai d'un mois pour déposer
leur soumission . S'ils ne souscrivent pas au prix établi par la
commune, celui-ci est fixé comme en matière d'expropriation.
Dans le cas où ils n'ont pas répondu dans le délai d'un mois, il
est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour
la vente des propriétés communales . Le droit d'acquisition
reconnu aux propriétaires riverains a pour fondement législatif
l'article 6 de l'ordonnance du 7 janvier 1959 susvisée.

Impôts locaux (taxes foncières)

28486 . - 20 juillet 1987 . - M. Claude Loreuziai appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences
que peut entraîner pour une collectivité locale une opération de
révision des bases d 'imposition foncière telle que l'actualisation
envisagée en 1988. Si ces bases sont « remises en ordre » et donc
sensiblement relevées l'alternative sera : soit maintenir les taux
actuels avec pour conséquence une sensible augmentation de la
pression fiscale, soit diminuer les taux pour maintenir un produit
sensiblement égal . Si ce dernier terme est retenu la solidarité
existant entre les taux des diverses taxes conduira à une diminu-
tion corrélative et obligatoire du produit de la taxe profession-
nelle. L'opération de réactualisation prévue en 1988 risque donc
d'entraîner une modification du rapport relatif que les diverses
taxes présentent actuellement entre elles. II aimerait connaître les
dispositions envisagées pour faire face au risque qui pèse ainsi
sur l'évolution des « impôts ménage ».

Réponse . - Les travaux préparatoires à l'actualisation ont été
entrepris par la direction générale des impôts en application de
l'article 29 de ia loi de finances rectificative pour 1986, qui résul-
tait d'un amendement parlementaire. Le Gouvernement est plei-
nement conscient, au vu des simulations qui ont été effectuées et
de très nombreuses réactions inquiètes des élus locaux, des diffi-
cultés effectivement importantes qui ne manqueraient pas de
résulter dans certains départements d'une actualisation des bases,
alors même que doit être conduite, à bref délai, une révision
générale de cas bases. Dans ces conditions, le Gouvernement
entend tirer les conséquences des différentes consultations ayant
eu lieu sur le sujet, et notamment de l'avis du comité des
finances locales, en proposant au Parlement lors de la session
d'automne de surseoir à l'actualisation dans l'attente de la révi-
sion générale qui doit avoir lieu en 1990.

Famille (absents)

29047 . - 3 août 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le financement des recherches
pour les personnes disparues. En effet, les frais consécutifs à ces
recherches sont souvent très élevés . Le coût de telles opérations

est-il à la charge de l'Etat ou à celle de l'intéressé ou de sa
famille ? Cette imputation dépend-elle du fait que l'appel est jus-
tifié ou non, et qu'il entraîne la responsabilité ou non de l' inté-
ressé ? Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions
à ce sujet.

Réponse . - La recherche des personnes disparues constitue une
activité importante des services de police et de gendarmerie.
D'une part, les disparitions dites « inquiétantes et suspectes » jus-
tifient des recherches immédiates, avec les moyens de la police
judiciaire, acompagnées des diffusions nécessaires au plan
régional et national il s'agit de tous les cas où la constatation
de l'absence est accompagnée d'éléments pouvant laisser sup-
poser que le disparu a été victime d'un crime ou d'un délit, ou
lorsque, a priori, des circonstances tenant à 1a personne elle-
même justifient de lui porter assistance immédiate en raison, par
exemple, du jeune âge, de l'état dépressif ou d'intentions suici-
daires. D'autre part, les recherches purement administratives,
dites « dans l'intérêt des familles », instaurées par voie de circu-
laire depuis 1919, permettent aux particuliers de retrouver leurs
proches parents sous la double condition que la personne
retrouvée consente à la communication de son adresse et que le
demandeur puisse justifier d'un lien familial réel . En aucun cas il
n'est procédé au recouvrement des frais engagés par l'Etat.

Enseignement privé (enseignement maternel et primaire)

29235. - IO août 1987. - M. Michel Hannon attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la question des subventions
des collectivités locales aux dépenses d'investissement . Certaines
associations représentatives de l'enseignement privé lui ont fait
part de leur déception vis-à-vis de la loi n° 86-977 du
19 août 1986 (en son art . 19) qui n'autorise les communes qu'à
consentir les garanties d'emprunt aux établissements privés du
I r, degré (sous contrat ou non) pour leurs dépenses d ' Investisse-
ment, ou à accorder à ces mêmes établissements, lorsqu'ils sont
sous contrat, des subventions pour l'acquisition de matériels
informatiques complémentaires, et ce sans dépasser les subven-
tions accordées aux écoles publiques . Ces associations souhaitent
que l'on autorise des subventions des collectivités locales pour les
dépenses d'investissement des établissements privés du l er degré.
II lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que les mesures
qu'il envisage de prendre.

Réponse. - La loi du 19 août 1986 a élargi sensiblement les
possibilités pour les collectivités locales de participer aux
dépenses d'Investissement des établissements d'enseignement
privés : en application du I de l'article 19 de la loi du
19 août 1986 précitée, les communes peuvent désormais, pour la
construction et l'aménagement de locaux d'enseignement utilisés
par les écoles privées, accorder des garanties d'emprunt à des
groupements ou associations à caractère local . Les départements
et les régions peuvent intervenir de façon identique en faveur res-
pectivement des collèges et des lycées privés ; le t er alinéa du Il
de l'article 19 ayant par ailleurs étendu aux établissements d'en-
seignement privés sous contrat le bénéfice des aides versées par
l'Etat dans le cadre du plan informatique pour tous, le 2e alinéa
du Il de cet article a prévu que les collectivités locales peuvent
concourir à l'acquisition de matériels informatiques complémen-
taires par ces établissements . Ce concours ne peut toutefois
excéder celui que les collectivités locales apportent aux établisse-
ments d'enseignement public dont elles ont la charge en applica-
tion de l'article 14 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée.
Le ministre de l'intérieur et le ministre de l'éducation nationale
ont adressé le 21 juillet dernier aux préfets une circulaire des-
tinée à fournir aux collectivités locales une information complète
sur les diverses formes d'aides qu'elles peuvent apporter à l'en-
seignement privé.

Conseil d'Est et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

29332 . - 10 août 1987. - M . Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur le projet de décret,
signalé en son temps dans la presse, qui tend à priver les
ministres du pouvoir de représenter l'Etat devant tes tribunaux
administratifs dans les recours contentieux relatifs à l'action du
préfet dans le département. Ce projet inquiète les associations de
protection de l ' environnement. Il appelle donc son attention sur
ce texte qui va priver les requérants, dans des domaines sen-
sibles, comme ceux notamment de la protection de l'environne-
ment ou de la sécurité aérienne et maritime, d'une « deuxième
lecture » d'une affaire par le ministre à l'occasion d'un recours
contentieux. Par ailleurs, les dispositions du projet de décret
auraient pour conséquence que les ministres ne seraient plus
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compétents pour défendre leurs propres décisions, notamment en
matière de recours hérarchique. II lui demande si le Gouverne-
ment envisage de poursuivre l'adoption d'un texte qui, sous une
apparence technique, aboutirait à dispenser les ministres, notam-
ment en matière de sécurité nucléaire ou industrielle, d'avoir à
justifier leurs décisions devant les tribunaux administratifs, en
confiant la défense de l'Etat exclusivement aux préfets . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - II est exact qu'une réforme adoptée par le Gouver-
nement déconcentrera au profit des préfets, à compter du l er jan-
vier 1988, une importante partie du contentieux administratif de
première instance. Cette réforme n'aura cependant ni la portée ni
les conséquences que semble craindre l'honorable parlementaire.
Elle confirme, en particulier, la compétence de droit commun du
ministre . Celle du préfet, quoique étendue, n'est donc qu'une
compétence d'attribution, couvrant les seuls litiges nés de l'acti-
vité des préfectures et des services extérieurs civils de l'Etat,
c'est-à-dire principalement ceux qui portent sur des décisions du
préfet . II est toutefois vrai que la compétence préfectorale
s'étendra à la défense des actes pris par le ministe sur recours
hiérarchique, puisque ceux-ci, malgré la qualité du signataire, res-
tent la conséquence d'une initiative et d'une instruction locales.
En revanche, la représentation de l'Etat dans les instances
concernant les actes réglementaires les plus importants, notam-
ment ceux qui affectent certains des domaines sensibles énumérés
par l'honorable parlementaire, restera de la compétence des
ministres . On peut enfin rappeler que la réforme en cause confie
la représentation de l'Etat au préfet dans les contentieux de pre-
mière instance, et que les modalités de la représentation de l'Etat
en appel demeurent inchangées.

Parlement (élections législatives)

29674. - 31 août 1987 . - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre de l' intérieur que l'une des circonscriptions
législatives créées en Moselle en 1986 s'étend sur quatre arrondis-
sements administratifs (Metz-Campagne, Thionville-Ouest,
Thionville-Est, Boulay) . Il souhaiterait qu'il lui indique de
manière plus générale la liste des circonscriptions de France
métropolitaine qui s'étendent sur trois arrondissements ou plus.

Réponse. - Le tableau ci-après donne la liste des circonscrip-
tions législatives de la France métropolitaine incluant tout ou
partie du territoire d'au moins trois arrondissements adminis-
tratifs . Cette liste est établie dans l'ordre minéralogique des
départements concernés.

Département

	

Circonscription

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	
09 - Ariège	
17 - Charente-Maritime	
2B - Haute-Corse	
22 - Côtes-du-Nord	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	 .. . . .. . .. . . . . .. . . .. . . . .. . . .. . . .... . . . . . .. . . .. .. . ..
27 Eure	
30 - Gard	
32 - Gers	
33 - Gironde	
36 - Indre	
38 - Isère	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
51 - Marne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
62 - Pas-de-Calais	
68 - Haut-Rhin	

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives : Val-de-Marne)

27263. - 29 juin 1987 . - M . Laurent Cathala appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la décision en date du
27 mai 1987 du conseil d'administration du parc interdéparte-
mental des sports de Choisy-le-Roi, qui regroupe paritairement la
ville de Paris et le département du Val-de-Marne, de reprendre
entièrement à son compte la gestion du centre interdépartemental
de séjour de Choisy-le-Roi . Les animateurs de l'association
départementale des auberges de jeunesse se voient ainsi évincés
de la gestion d'un centre dont ils avaient assuré avec succès la
construction et la gestion depuis 1969 . Cette décision, qui com-
promet l'équilibre du fonctionnement du centre et le maintien du
niveau des emplois, pèsera en outre lourdement sur les ressources
locales. II lui demande, en conséquence, si une telle décision lui
parait justifiée en une période où l'initiative et ta responsabilité
sur le plan gestionnaire sont encouragées.

Réponse. - Le syndicat interdépartemental d'aménagement et
de gestion du parc des sports de Choisy, qui comprend à parité
des conseillers généraux de Paris et du Val-de-Marne, a concédé
à la Fédération unie des auberges de jeunesse (F .U .A .J .), pour
une durée de vingt-cinq ans à compter du 1 ef juillet 1962, une
parcelle de terrain de neuf hectares sur laquelle la F.U .A .J.
devait réaliser et gérer un centre international de séjour . Au
terme de cette période, soit le l e. juillet 1987, il était précisé dans
la convention de concession que le syndicat deviendrait proprié-
taire du centre de séjour ainsi réalisé . La décision du
27 mai 1987, par laquelle le comité syndical du parc de Choisy
entend reprendre à son compte la gestion du centre international
de séjour, n'est que l'application de la convention passée avec la
F.U.A .J . Il convient de signaler que, dans le souci de ne pas
créer une rupture préjudiciable à l'équilibre financier de la
F.U .A .J . comme au bon fonctionnement du centre de séjour, et
pour se donner le temps de réflexion nécessaire, le syndicat a
confié à la F.U .A.J ., pour une période complémentaire allant jus-
qu'au 31 décembre 1987, la gestion du centre de Choisy.

Sociétés : (S.A .R .L .)

28063 . - 13 juillet 1987. - M . Jacques Bade' demande à
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, si, dans le cadre d'une S.A.R .L . dont
les statuts précisent dans leur objet « achat, vente ou locations de
matériels et accessoires annexes ou connexes à tout type d'acti-
vités sportives et de loisirs », la présence dans les locaux d'un
associé titulaire d'un diplôme équivalent au B .E.A.E .C .P. revêt
un caractère permanent dès lors qu'en son absence, aucun ensei-
gnement n'est dispensé.

Réponse. - L'article 43 de la loi n e 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives dispose que : « A l'exception des agents de l'Etat
pour l'exercice de leurs fonctions, nul ne peut enseigner contre
rémunération les activités physiques et sportives à titre d'occupa-
tion principale ou secondaire de façon régulière ou saisonnière . ..
s'il n'est pas titulaire d'un diplôme attestant sa qualification et
son aptitude à ces fonctions » . En conséquence, dès lors qu'il n'y
a pas d'enseignement contre rémunération, il n'y a pas d'obliga-
tion de diplôme.

2e et 3 e
3 e
3 e

I re et 2 e
Ire

4e
2 e

3e , 4 e et 5 e
4 e
5 e
3 e
4 e
5 e
Ire

II e
2 e
7 e
5 e
2e
2e
5 e
6e
8e

2 e et 3 e
3 e
2e

Département Circonscription

71 - Saône-et-Loire 	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
83 - Var	

4 e et 6e
10e

4e
4e
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JUSTICE

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons)

12025. - 10 novembre 1986. - M. Maurice Dousset demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisatinu, si un époux, exploitant un débit de
boissons de 4 . catégorie dépendant de la communauté de biens
existant avec son conjoint, peut constituer une E .U .R .L. dont
l'objet serait d'acquérir et d'exploiter un fonds de même nature,
sans enfreindre l'article L . 29 du code des débits de boissons, au
cas où son conjoint serait le gérant de cette société . - Qrestioa
trrrsmise à M. le garde des mea«, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que l'exploitation d'un
débit de boissons de 4e catégorie, propriété d'une E .U .R.L.
constituée par un époux exploitant par ailleurs un fonds de
même nature, ne semble pas, quels que soient le gérant de
l'E .U.R.L. et le régime matnmonial des époux, conforme aux dis-
positions de l'article L. 29 du code des débits de boissons. Il
apparaît, en effet, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, que l'exploitation directe par l'E .U.R.L. du fonds dont
elle est propriétaire permet à l'associé unique de posséder, au
sens de l'article L. 29, un deuxième débit de boissons par per-
sonne morale interposée.

Successions et libéralités (réglementation)

27934. - 6 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
faits suivants : en 1941 une personne a renoncé à une succession
par une déclaration faite devant un notaire, qui n'est pas connue
des cohéritiers et qui a été déposée au greffe du tribunal civil de
Toulon entre septembre 1941 et mars 1942 . Cette succession
n'avait pas été réglée et était demeurée depuis lors sous le régime
de l'indivision. Aujourd'hui les ayants cause désirent obtenir
communication de la renonciation ; il leur est objecté qu'il ne
peut être satisfait à leur demande, cette impossibilité résultant de
la fonctionnarisation des greffes . Il aimerait être renseigné sur la
valeur et le fondement de ce refus ainsi que sur la manière dont
- compte tenu des circonstances - il est possible d'opposer à
l'héritier concerné la renonciation expresse qu'il avait consenti
voilà quarante-six ans et qu'il conteste aujourd'hui.

Réponse. - Des renseignements ont été recueillis sur les diffi-
cultés évoquées dans la question écrite ; ces informations, qui
concernent une affaire particulière, seront directement communi-
quées à l'honorable parlementaire.

Etat civil (actes)

28481 . - 20 juillet 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la néces-
saire réforme de nos règles juridiques en matière de présentement
sans vie. En effet, le décret impérial du 4 juillet 1806, n° 1744,
concernant le mode de rédaction de l'acte par lequel l'officier de
l'état civil constate qu'il lui a été présenté un enfant sans vie,
modifié par une loi du 20 novembre 1919 relative aux actes et
jugements d'état civil, oblige cet officier de l'état civil, lorsqu'il
est demandé de consigner sur le livret de famille un enfant qui
aura vécu mais dont les parents n'auront pas eu le temps maté-
riel de le déclarer - formalité prévue par l'article 55 du code
civil - avant que ne survienne son décès, à établir un acte d 'en-
fant sans vie en y inscrivant la mention « p .s .v. » (présentement
sans vie). Dès lors, pour que cet enfant se voie reconnaître une
existence légale, il appartient aux parents de saisir la juridiction
compétente qui devra alors rendre, si elle l'estime justifié, un
jugement déclaratif de naissance et de décès . Il est bien évident
que ces dispositions légales, malgré la possibilité d'un recours
juridictionnel, d'une part, sont dépourvues de toute considération
élémentaire d'humanité et, d'autre part, engendrent des effets
juridiques importants. Aussi, il semble souhaitable qu'une
réforme intervienne en la matière afin qu 'un mécanisme de
reconnaissance automatique de l'enfant, assorti de moyens de
preuve, soit instauré. Ainsi, les parents ne seraient plus obligés de
recourir à une juridiction - lequel recours constitue, en outre,

une épreuve particulièrement pénible dans une telle circons-
tance - pour que leur enfant soit reconnu . Il lui demande donc
de lui indiquer les suites qu'il entend réserver à cette suggestion.

Réponse. - La chancellerie est sensible à l'ensemble des
données de fait et de droit exposé par l'honorable parlementaire
et rappelle comme elle l'a déjà fait connaître (notamment
réponses aux questions écrites n° 77870 du 16 décembre 1985
posée par M . Jean Falala, député, et n o 78348 du
23 décembre 1985 posée par M. Georges Mesmin, député, (J.O .,
Assemblée nationale, 17 février 1986, page 648) qu'elle est dis-
posée à examiner favorablement une réforme des textes en
vigueur en la matière.

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

28758. - 27 juillet 1987 . - M . le Président de la République
a rappelé, le 14 juillet 1987, la souveraineté de la justice en
démocratie . Il a rappelé en particulier que toute personne faisant
l'objet d'une convocation émanant d'un juge d'instruction devait
immédiatement déférer à cette convocation en se rendant dans le
bureau même du juge afin d'y être interrogé par lui . Est-il exact
que, depuis neuf mois, deux élèves officiers de Saint-Cyr-
Coetquidan ne répondent pas aux convocations réitérées du juge
chargé d'ins ; vire la plainte déposée en diffamation par les deux
professeurs injustement exclus du lycée militaire d'Aix-en-
Provence . Ce magistrat aurait dû attendre plusieurs mois pour
avoir connaissance de certaines pièces du dossier.
M. M. Georges Sarre demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, quelles dispositions il entend prendre afin
que l'instruction de cette affaire puisse se dérouler sans entrave
et que ces personnes cessent de se dérober à la justice.

Réponse . - L'article I l du code de la procédure pénale relatif
au secret de l'instruction ne permet pas de répondre précisément
à la question de l'honorable parlementaire . Le garde des sceaux
tient cependant à indiquer que l ' information suivie au tribunal de
grande instance d'Aix-en-Provence du chef de dénonciation
calomnieuse, et à laquelle fait référence l ' honorable parlemen-
taire, se déroule dans des conditions régulières, que le magistrat
instructeur a obtenu dans des délais tout à fait raisonnables les
documents dont il avait demandé la communication, et qu'il est
inexact que depuis neuf mois deux témoins ne répondraient pas
aux convocations répétées du magistrat, ce dernier n'ayant pas
renouvelé une première convocation qui n'avait pu atteindre ses
destinataires . Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que si, en vertu des articles 109 et suivants du code de
procédure pénale, un juge d'instruction peut demander au procu-
reur de la République qu'une personne régulièrement citée
comme témoin soit contrainte à comparaître par la force
publique, ces dispositions n'ont jamais trouvé à s ' appliquer dans
la présente procédure.

Education surveillée (personnel)

29276. - 10 août 1987 . - M. François Asensi interroge M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur les sérieuses diffi-
cultés financières que connaît le chapitre budgétaire consacré aux
rémunérations des personnels de l'éducation surveillée, de l'aveu
même du ministre qui l'annonçait par circulaire . Car, ce serait un
trou budgétaire de dix-neuf millions, représentant 3,5 p . 100 du
total du chapitre qui viendrait d'être découvert. Il est pour le
moins surprenant que de telles difficultés naissent en cours
d'année alors que ce chapitre des rémunérations est prévisible en
début de chaque année puisque lié directement à la gestion des
personnels . Aussi, les conséquences sont importantes pour les
agents : 1° aucune promotion n'a pu être réalisée depuis le

1 . . janvier alors que des agents sont inscrits sur des tableaux
d'avancements ; 20 les « retours » de disponibilité, congés divers,
détachements, sont suspendus ; 3 0 les mutations intervenues lors
des C.A .P. de mai-juin et qui doivent prendre effet à compter du

1 « septembre seront retardées. En conséquence, il lui demande :
10 que des mesures financières soient prises, en urgence, pour ne
pas pénaliser encore davantage les personnels bénéficiant au titre
de leur déroulement de carrière, de promotions, avancements ;
20 que toutes les explications lui soient données sur les raisons
de ce « trou » budgétaire.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à M . François Asensi que l'insuffisance
de la dotation initiale pour 1987 du chapitre budgétaire relatif
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aux crédits de rémunérations des personnels de l'éducation sur-
veillée, qui a été chiffrée à 16,48 millions de francs, avait pour
origine une sous-évaluation de l'effet G .V.T. (glissement vieillesse
technicité) lors de la détermination du montant des crédits néces-
saires ainsi qu'un appréciation insuffisamment précise de l'indice
de la suppression de 209 postes budgétaires pour l'année consi-
dérée . II est exact que cette situation a eu des conséquences dom-
mageables pour un certain nombre d'agents comme le signale
l'honorable parlementaire . Toutefois, ces difficultés ont pu être
levées au cours de l'été en raison de l'aboutissement favorable
des négociations qui avaient été engagées sans délai sur cette
affaire par la chancellerie avec le ministère de l'économie et des
finances. C'est pourquoi, notamment, le mouvement des per-
sonnels arrêté à l'issue des commissions administratives paritaires
de mai-juin dernier, dont une partie a pu être mise en oeuvre
dans les délais prévus initialement, est actuellement en cours
d'achèvement .

Education surveillée (personnel)

29461 . - 24 août 1987 . - M . François Asensi appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées par l'éducation surveillée. Les régressions
budgétaires qui ont frappé cette administration ont en effet des
conséquences dramatiques pour les agents concernés . Aucune
promotion n'a pu être réalisée depuis le 1 « janvier alors même
que des agents sont régulièrement inscrits à des tableaux d'avan-
cement . Tout recrutement est interrompu, les retours de disponi-
bilité, détachements et congés divers sont suspendus . Les muta-
tions intervenues lors des C .A.P. de mai et juin risquent de ne
pas prendre effet à compter du 1 « septembre, et notamment les
mutations en avancement . Ce sont plus de 200 agents de l'éduca-
tion surveillée qui sont gravement pénalisé 'ans leur carrière, et
ce d'une manière durable, la direction de education surveillée
faisant elle-même état d'un manque de dix-neuf millions . C'est
pourquoi il lui demande les moyens qu'il entend inscrire au
budget pour 1988 afin de respecter l'intégrité des droits de ces
personnels.

Réponse. - M. le garde des sceaux a l'honneur de faire
connaître à l'honorable parlementaire que, grâce à l'aboutisse-
ment favorable des négociations engagées entre le ministère de la
justice et le ministère de l'économie et des finances, les mouve-
ments de personnels arrêtés à l'issue des commissions administra-
tives paritaires tenues aux mois de mai et juin derniers, dont une
partie a pu être mise en oeuvre dans les délais prévus initiale-
ment, sont en cours d'achèvement . Dans le projet de budget pour
1988, une réévaluation de la dotation du chapitre des rémunéra-
tions des personnels a été prévue compte tenu des difficultés ren-
contrées cette année. Par ailleurs, une étude est actuellement
menée par les services de la direction du budget, à partir des
données fournies par le ministère de la justice pour permettre un
calcul du glissement vieillesse - technicité reflétant mieux la
situation réelle des personnels de l'éducation surveillée.

MER

Politiques communautaires (transports maritimes)

29313. - 10 .,oùt 1987. - M. Jean-Claude Dalbos demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer dans l'optique de l'Acte
unique européen si les mesures de mise en conformité de notre
politique maritime et portuaire avec celle des autres pays de
l'union européenne ont été envisagées . II lui demande notamment
si les pays de la Communauté européenne ont envisagé une poli-
tique portuaire européenne, et en cas de réponse négative, de
bien vouloir prendre l'initiative d'une telle proposition afin de
mettre sur pied les règles d'une saine concurrence.

Réponse. - II n'existe pas actuellement de politique portuaire
européenne et seuls certains aspects ponctuels sont examinés par
un groupe de travail qui se réunit chaque année . En . ce qui
concerne la concurrence entre les ports, une étude approfondie
menée il y a quelques années par la Commission des commu-
nautés européennes en liaison avec les principaux ports de ta
Communauté avait conduit à la conclusion que les différences de
régime entre les ports, en particulier de régime financier,
n'étaient pas de nature à fausser la concurrence . La commission
a toutefois fait part au conseil, qui en a pris acte le

15 décembre 1986, de son intention de « continuer ses travaux
sur les relations financières entre le secteur portuaire et les auto-
rités publiques concernées en vue de rendre ces relations plus
transparentes et les comptes plus comparables » . Les résultats de
ces travaux devraient commencer à être connus à la fin de
l'année. Dans l'état actuel des choses on peut considérer que les
distorsions de concurrence entre ports résultent non du régime
des ports eux-mêmes mais des règles différentes régissant le
transport entre les ports et leur hinterland . On peut espérer que,
compte tenu des travaux en cours dans le domaine des transports
terrestres, ces distorsions disparaîtront lors de la réalisation du
« marché intérieur » fin 1992.

Transports maritimes (personnel)

29425. - 24 août 1987 . - M . Pascal Arrighi expose à M . le
secrétaire d'Etat à la mer les conditions surprenantes dans les-
quelles le navire Phocea, transportant des passagers à titre oné-
reux, a fait l'objet, pour son équipage officiers, d'une demande
d'équivalence de brevets en faveur de personnels provenant de la
manne de guerre ; il souligne que si cette équivalence était
accordée, elle serait désapprouvée par les officiers de la marine
marchande dont plus de cinq cents se trouvent en chômage ; il
lui demande quelle est la position qu'il prendra et espère vive-
ment qu'elle ne sera pas contraire aux intérêts légitimes des offi-
ciers brevetés de la marine marchande.

Réponse . - L'attribution par équivalence du brevet de capitaine
côtier à des officiers qui proviennent de la marine nationale est
une disposition prévue par la réglementation en vigueur. Cette
délivrance est subordonnée à des conditions très strictes de quali-
fication et d'expérience professionnelle et elle est, d'autre part,
soumise à l'expression d'un avis favorable du ministère de la
défense . Cette mesure, en même temps qu'elle permet de donner
satisfaction à des officiers particulièrement méritants, ne devrait
pas être de nature, eu égard au nombre relativement faible de
brevets ainsi décernés, à menacer sérieusement les intérêts des
détenteurs du même brevet, issus de la marine marchande.

Transports maritimes (personnel)

29498 . - 24 août 1987 . - M. Jean Beaufils appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les dispositions qui ont
été prises par le Gouvernement pour assurer la protection des
intérêts français dans le golfe Persique . Il s'agit d'accompagner
les navires marchands battant pavillon national afin d'en protéger
les équipages et les chargements . Cependant, un grand nombre
d'équipages français naviguent sur des unités appartenant à des
intérêts français mais arborant des pavillons étrangers, c'est le cas
notamment des pavillons de Bahamas ou de Vanuatu . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dis-
positions qu'il compte prendre afin d'assurer la sécurité de tous
les marins français naviguant dans cette région.

Réponse. - II est clair que, pour ce qui concerne le navire et
l'ensemble de l'équipage au regard du droit international, les res-
ponsabilités de l'Etat ne peuvent s'exercer qu'à l'égard du
pavillon national . C'est ce qui explique le passage d'une partie
de la flotte marchande du Koweit sous pavillon des Etats-Unis.
Les marins français embarqués sur des navires étrangers ont une
situation comparable aux nombreux citoyens français travaillant
à l'étranger. C'est à ce titre que le secrétariat d'Etat à la mer est
informé des mouvements de leurs bâtiments . L'Etat se réserve
d'intervenir par tous les moyens opportuns dans la mesure où
leur sécurité individuelle pourrait être mine en cause.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nord)

15313 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt
qu'il y aurait de regrouper autour de l'Institut Pasteur de Lille un
premier pôle de l'université expérimentale actuellement à l'étude,
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pôle axé sur la biologie fondamentale et agro-industrielle . II lui
demande quelles initiatives il compte prendre pour favoriser
l'évolution de ce projet qui pourrait réunir des participations
privées et publiques. - Question transmise ô M. k ministre délégué
auprès da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de !enseignement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, n'a été saisi d'aucun projet de création d'une université
expérimentale axée sur la biologie fondamentale et agro-
industrielle à Lille.

Enseignement supérieur (établissements : Haute-Garonne)

23556. - 27 avril 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les conséquences de l'incendie dont ont été victimes les
laboratoires de chimie de l'université Paul-Sabatier à Toulouse.
Dans la nuit du 25 au 26 mars, de nombreux chercheurs et étu-
diants ont perdu des années de travaux de recherche et de prépa-
ration de thèses . Les résultats d'équipes de recherche obtenus
durant de longues années sont anéantis et cela aura des consé-
quences importantes dans des domaines où ces équipes ont
acquis des connaissances et un savoir-faire de premier plan . Les
dégâts sur les bâtiments sont condidérables, des équipements
scientifiques représentant des dizaines de millions de francs ont
été détruits . Il semble que l'ampleur du sinistre soit due pour une
part à l'austérité budgétaire subie par l'Université depuis de nom-
breuses années, quels que soient les gouvernements . Les direc-
teurs de laboratoires, les personnels, les élus syndicaux ont sou-
vent réclamé un effort en matière de sécurité . Le développement
des laboratoires dans un contexte de pénurie budgétaire n'a pas
créé les meilleurs conditions à la prise en compte des risques
inhérants aux activités de ce centre. Ce triste exemple montre que
les économies induisent des dépenses sans commune mesure avec
celles qui auraient permis d'éviter ou de limiter ce sinistre . Il
devrait inviter l'Etat à porter l'attention que mérite la sécurité
dans les autres établissements de même caractère . L'accident sur-
venu à l'université Paul-Sabatier appelle des dispositions d'ur-
gence pour permettre dans toute la mesure du possible la pour-
suite des travaux scientifiques : contrats, thèses, formation,
recherches, etc. Les étudiants doivent pouvoir obtenir normale-
ment leurs diplômes . Dans l'immédiat, en attendant l'ouverture
de nouveaux locaux équipés, il est impératif de débloquer les
moyens financiers permettant de faire face aux urgences, de récu-
pérer et de remettre en fonction ce qui peut l'être, d'assurer la
poursuite de travaux dans des locaux provisoires . Enfin, la
reconstruction de locaux commande le recours à des procédures
exceptionnelles : un budget de l'Etat spécifique est à ouvrir à
hauteur des besoins constatés ; la conception de ces locaux est à
définir avec les scientifiques en fonction des besoins de leurs
recherches et des expérimentations qu'ils sont amenés à
conduire ; l'adjudication du marché, la réalisation de celui-ci et
son suivi doivent bénéficier d'une procédure accélérée et de
moyens en conséquence. Au regard de l'urgence et de l ' intérêt
que revêt ce dossier, il lui demande de faire connaître dans les
meilleurs délais par quelles dispositions il entend donner suite
aux propositions ci-dessus, qui répondent à l'attente des scienti-
fiques et de tous ceux qui sont concernés par ce sinistre.

Enseignement supérieur
(établissements : Haute-Garonne)

27228. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les graves conséquences, pour la région Midi-
Pyrénées, de l'incendie du laboratoire de chimie de l'université
Paul-Sabatier à Toulouse survenu en mars dernier. Sur les
288 chimistes sinistrés, sans compter les étudiants, seule la moitié
d'entre eux a pu être relogée de façon précaire, l'autre moitié se
trouvant dans l'incapacité totale de travailler . Compte tenu de la
grande qualité de la recherche en chimie menée dans cette uni-
versité et de son impact sur la région, il est indispensable qu'une
solution soit trouvée pour la rentrée universitaire 1987 . Une des
solutions préconisées dans le cadre de la reprise des activités
consiste en la construction d'un bâtiment léger de 1 000 mètres
carrés qui pourrait être érigé en six semaines pour un coût total
de 6 millions de francs . Un plan complet d'extension future à
5 000 mètres carrés, ainsi que la réhabilitation du bâtiment
sinistré, sont également prévus . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre
pour permettre la reprise rapide de l'activité de ce laboratoire .

Réponse. - Un effort financier exceptionnel sera fourni par le
ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur à
l'université Paul-Sabatier, située à Toulouse, à la suite de l'in-
cendie dont celle-ci a été victime le 26 mars 1987 . Des crédits
d'un montant de 50 M .F. seront débloqués d'ici la fin de l'année
pour la reconstitution du patrimoine immobilier . Le programme
précis de cette opération doit faire l'objet d'un examen attentif
de la part de l'université de Toulouse III . En attendant et dans
l'immédiat, 14 M .F . seront débloqués à titre d'avances en vue de
procéder, d'une part, aux études d'ingénierie pour la reconstitu-
tion d'un bâtiment très sérieusement endommagé, une fois que le
programme aura été établi, d'autre part, à la remise en état d'une
Partie du bâtiment sinistré, afin de créer un bâtiment spécial pour
le stockage des produits dangereux.

Enseignement supérieur (professions médicales)

25614 . - l e, juin 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le projet de réforme des études médicales. Alors que
l'article 8 de la loi de 1982 prévoyait la présentation au Parle-
ment, par le Gouvernement, d'un bilan d'application de cette loi,
ce projet semble devoir prendre pourtant effet le 1 « octobre
1987, sous la réalisation dudit bilan . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réaliser le bilan d'application prévu par
l'article 8 de la loi de 1982, avant toute modification éventuelle
du statut actuel des étudiants de troisième cycle, et de retirer
l'actuel projet établi sans l'indispensable concertation préalable.

Réponse. - La loi portant diverses mesures d'ordre social pro-
mulguée le 31 juillet 1987 prévoit une série de dispositions
simples et claires destinées à rectifier certaines anomalies de l'or-
ganisation du troisième cycle des études médicales, telle qu'elle
résulte de la loi du 23 décembre 1982. Si cette loi prévoyait la
présentation au Parlement par le Gouvernement d'un bilan après
cinq ans d'application, la promulgation de celle-ci fut à l'origine
de troubles importants qui conduisirent le Gouvernement à intro-
duire un article dans la loi du 26 janvier 1984 pour lui permettre
de modifier l'organisation du troisième cycle par décret . Ce
décret a été pris le 9 juillet 1984 et modifié à quatre reprises, si
bien que la loi de 1982 n'a connu un début d'application effec-
tive qu'à partir de l'année universitaire 1984-1985 seulement. Or
il est clair que, pour juger d'une façon significative la nouvelle
organisation du troisième cycle, il est nécessaire d'avoir un recul
suffisant et notamment de pouvoir prendre en compte un cycle
complet de cinq années de formation . C'est donc en 1989 que
pourra être réalisée une évaluation de l'organisation du troisième
cycle et, ensuite, que pourra être revu en profondeur l'ensemble
du dispositif. S'agissant de la concertation qui a accompagné
l'élaboration du projet de modification du régime du troisième
cycle, le ministre chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur et le ministre chargé de la santé ont, dès le premier
jour, ouvert le dialogue et se sont efforcés de répondre aux
préoccupations de leurs interlocuteurs . Tous ceux qui ont sou-
haité être reçus, entendus, informés, l'ont été par les ministres et
leurs collaborateurs.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

26073 . - 8 juin 1987. - M. Jean-Yves Le Deaut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes de renouvellement des personnels
administratifs, techniques et ouvriers de service (A.T.O.S.), dans
les établissements d'enseignement supérieur . Les universités de
province connaissent des situations insupportables lorsque des
postes sont supprimés à l'occasion des départs à la retraite . Il lui
demande s'il compte mettre fin à la suppression des postes
d'A.T.O.S . et si, plutôt que de supprimer ces postes de manière
aveugle, il envisage de réaffecter certains postes à des universités
de province largement sous-encadrées par rapport à des univer-
sités parisiennes . Il souhaiterait savoir comment il justifie la
récente suppression de quatre postes de techniciens et ouvriers de
service de la Faculté des sciences de l'université de Nancy-I,
alors que de nouvelles formations viennent d'être habilitées ou
accréditées dans cet établissement.

Réponse . - Les suppressions d'emplois opérées en 1987 sont
liées d'une part aux contraintes budgétaires, d'autre part à la
nécessité de procéder à un redéploiement d'emplois vacants pour
permettre l'ouverture de nouveaux départements d'I .U .T., la mise
en place de formations délocalisées ou de nouveaux établisse-
ments. Le ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
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rieur ne méconnaît pas les difficultés entraînées par ces décisions
dans les établissements d'enseignement supérieur . II s'efforce,
dans la mesure du possible, de tenir compte de leur encadrement
avant de supprimer tel ou tel emploi . Néanmoins, aucun établis-
sement ne peut être totalement exonéré de ces mesures qui tou-
chent l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (Langues orientales)

28361 . - 20 juillet 1987 . - M. Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le statut de l'Institut national des langues et civili-
sations orientales . Aux termes de l'article 2 du décret n° 85-80 du
22 janvier 1985, cet instittst a été érigé en grand établissement,
mais ne bénéficie toujours pas d'un statut définitif. Ce retard,
très préjudiciable au fonctionnement d'un établissement d'ensei-
gnement supérieur et de recherche de renom international parait
tout à fait anormal. Il lui demande donc les motifs pour lesquels
le statut de cet institut n'a toujours pas été élaboré et dans quel
délai il le sera.

Réponse. - L'Institut national des langues et civilisations orien-
tales a été classé dans la catégorie des grands établissements
soumis aux dispositions de l'article 37 de la loi du 26 jan-
vier 1984. Un projet de statut a été élaboré dans ce cadre et
soumis à l'examen du conseil de l'enseignement supérieur et de
la recherche . Ce projet devait alors être soumis à l'avis du
Conseil d'Etat. Dans l'attente de la publication d'une nouvelle loi
sur l'enseignement supérieur, cette procédure a été suspendue
l'an dernier. A l'heurt actuelle, un nouveau projet est en cours
d'élaboration et fait l'objet d'une concertation avec l'établisse-
ment .

SANTÉ ET FAMILLE

Assurance vieillesse : généralités
(allocations aux mères de famille)

9235 . - 29 septembre 1986. - M. Marcel Bigeard rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que le décret n° 73-938 du 2 octobre 1973 ainsi que l'article 640
du code de la sécurité sociale prévoient le non-cumul de la pen-
sion de réversion avec l'allocation aux mères de famille . Ces dis-
positions lèsent les personnes veuves qui sollicitent la pension de
réversion et qui voient par là même, l'allocation aux mères de
famille réduite de façon très sensible . Si du vivant du conjoint,
un mère de famille perçoit 3 600 francs par trimestre au titre de
l'allocation de mère de famille, elle ne touche plus que
329 francs par trimestre à son décès . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître sa position sur cette question et les
réformes qui pourraient être envisagées dans un proche avenir.

Réponse. - En cas de concurrence entre une allocation aux
mères de famille et une pension de réversion (ou un secours
viager ou une pension de vieillesse de veuve), c'est l'avantage
dont le mentant est le plus élevé qui est servi, conformément à
l'article D . 813-14 du code de la sécurité sociale . Toutefois, les
avantages à caractère contributif demeurent liquidés pour ordre
et peuvent à nouveau être servis en cas de suspension ou de
réduction de l'allocation aux mères de famille.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

12849. - 24 novembre 1986. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les médecins biologistes sont reconnus
comme spécialistes depuis l'arrêté du 6 octobre 1949 et par la
Communauté européenne depuis 1974 alors que la sécurité
sociale ne les reconnaît pas comme tels. Cette situation apparaît
pour le moins étonnante et il est tout à fait anormal qu'existent,
dans les faits, deux sortes de spécialistes . II lui demande de pré-
ciser sa position sur ce problème .

Professions médicales (spécialités médicales)

19688. - 2 mars 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 12849 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Professions médicales (spécialités médicales)

26510. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 12849 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires du 24 novembre 1986, rap-
pelée sous le n° 19688 le 2 mars 1987, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - En application des dispositions du code de la santé
publique, notamment ses articles L. 755 et L. 761, les directeurs
et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médi-
cale ne peuvent exercer une autre activité médicale, à l'exception
des actes médicaux et prescriptions pharmacologiques directe-
ment liés à l'exercice de la biologie et des prescriptions thérapeu-
tiques à titre gratuit ; des dérogations à ce principe peuvent tou-
tefois être autorisées par le ministre de la santé, à titre
exceptionnel, dans les conditions précisées par le code de la
santé publique . L'exercice de la profession de directeur ou direc-
teur adjoint de laboratoire, tel que défini ci-dessus, exclut donc
l'exercice médical et la notation de consultations ou de visites.
Aussi n'a-t-il pas été jugé utile de considérer les médecins biolo-
gistes comme médecins spécialistes qualifiés au regard de la
législation de la sécurité sociale, la qualité de directeur de labora-
toire étant depuis la loi de 1975 exclusive de l'exercice médical.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

17994. - 9 février 1987 . - M. René André attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème du remboursement des frais de transport liés aux
consultations de psychiatrie infanto-juvénile dans les centres
médico-psychologiques . En effet, ces consultations et soins étant
gratuits, les usagers n'ont normalement pas droit aux rembourse-
ments des frais de transport . Or il arrive très souvent, notamment
pour les familles les plus défavorisées, que la mère qui doit
accompagner son enfant à une consultation soit sans moyen de
transport et doive en conséquence recourir aux services d'un taxi.
II est fréquemment répondu à ces parents qu'il suffit qu'ils fas-
sent une demande d'allocation d'éducation spéciale afin d'obtenir
le remboursement des frais de transport ainsi engagés . II s'agit de
toute évidence d'une réponse insuffisante dans la mesure où les
cas suivis en traitement ambulatoire sont par définition moins
graves que les cas d'hospitalisation . Or, pour avoir droit à l'allo-
cation d'éducation spéciale, il faut un minimum de 50 p . 100 de
handicap, taux que les enfants suivis en psychothérapie ou en
rééducation n'atteignent généralement pas . En réalité, il apparaît
que la prise en charge des frais de transport permettrait au
régime de protection sociale de réaliser des économies dans la
mesure où les consultations en centres médico-psychologiques
permettent d'éviter à la fois l'aggravation de l'état des enfants et
leur transfert dans une structure onéreuse . Il lui demande si elle
peut en conséquence préciser le point de vue et les intentions du
Gouvernement en la matière.

Réponse. - Les frais de transport engagés par les enfants pour
se rendre dans les centres médico-psychopédagogiques dont l'ac-
tivité n'est pas prise en charge au titre de la sectorisation psy-
chiatrique peuvent être remboursés par les organismes d'assu-
rance maladie si ces séances sont prescrites dans le cadre de la
procédure relative aux affections de longue durée mentionnées à
l'article L. 324-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu'il a été
indiqué à la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés par lettre ministérielle du 7 août 1987.

Professions médicales (dentistes : Orne)

19436. - 2 mars 1987. - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude des chirurgiens-dentistes libéraux de l'Orne
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devant le projet de création de fauteuils dentaires mutualistes à
Argentan . En effet, les difficultés économiques que connaît ce
département sont lourdement ressenties par les praticiens libé-
raux, qui éprouvent du mal à faire vivre leurs cabinets . De plus,
le nombre de cabinets libéraux existants, sans compter les projets
d'installation, suffit amplement à couvrir les besoins de la popu-
lation. Il lui rappelle d'autre part que le nombre des praticiens à
exercice mutualiste dans le département de l'Orne s'élève à
10 p, 100, ce qui est largement supérieur à la moyenne nationale
de 5 p . 100. A lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur ce problème et de lui préciser les critères retenus
pour l'implantation des cabinets mutualistes.

Réponse. - L'ouverture d'un cabinet dentaire mutualiste,
comme celle de tout établissement créé par un organisme mutua-
liste, est subordonnée à l'approbation de son règlement par l'au-
torité administrative . Cette dernière peut refuser l'approbation, en
application de l'article L . 411-6 du code de la mutualité, si le
règlement n'est pas conforme aux dispositions du règlement type
des cabinets dentaires mutualistes ou lorsque les recettes prévues
de l'établissement ne sont pas proportionnées aux dépenses et
aux engagements de l'organisme fondateur . Il en résulte qu'en
l ' état actuel de la législation l'obligation faite aux commissaires
de la République du département de ne pas autoriser la création
d'un établissement dont la situation financière prévisionnelle
apparaît déficitaire en raison de sa mauvaise insertion dans le
système locale de soins devrait permettre d'en mieux apprécier
l'installation .

Assurance maladie maternité ; prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

20518. - 16 mars 1987 . - M . Francis Geng appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la suppression du remboursement à 100 p . 100 des actes réa-
lisés par les orthophonistes . Cette mesure pénalise gravement les
familles aux revenus modestes qui n'ont pas de système de rem-
boursement complémentaire . Il lui demande de lui indiquer les
dispositions qu'elle compte prendre en faveur de ces familles.

Réponse. - Les séances d'orthophonie et les frais d'appareillage
des enfants de moins de seize ans atteints d'une surdité sévère
bilatérale profonde constituent un traitement qui concourt à
l'éducation spéciale de ces enfants au sens de l'article L . 321-1 du
code de la sécurité sociale. A ce titre, ce traitement est pris en
charge à 100 p. 100 en application de l'article 7-1 de la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975. De plus, dans l'attente de la décision de la commis-
sion départementale de l'éducation spéciale, la caisse d'assurance
maladie peut accorder à titre provisoire et sur avis du contrôle
médical une prise en charge intégrale de ces frais, en vertu du IV
de l'article 6 de la loi précitée du 30 juin 1975.

Hôpitaux et cliniques (tarifs)

22372. - 13 avril 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences des pratiques de certains établisse-
ments hospitaliers et de soins privés . Ceux-ci se livrent sans auto-
risation à des exonérations de T.V.A . sur la partie de leur chiffre
d'affaires liée aux soins alors que les tarifs pratiqués incluent
cette T .Y.A . et qu'ils servent de référence pour les rembourse-
ments de la sécurité sociale. Dès lors, les finances publiques sont
ponctionnées deux fois : absence de recette de T.Y.A., rembourse-
ment trop élevé par la sécurité sociale . Elle lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour mettre fin à de telles pra-
tiques qui n'ont pour conséquence que d'augmenter les bénéfices
des établissements privés au détriment de l'Etat et des assurés
sociaux.

Réponse. - Les remboursements effectués par les organismes de
sécurité sociale au titre d'hospitalisations intervenues dans des
établissements privés soumis à l'article L . 162-22 du code de la
sécurité sociale sont fixés toutes taxes comprises . Lorsque ces éta-
blissements sont gérés par des sociétés de droit commercial, ils
sont assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. il appartient aux
caisses régionales d'assurance maladie, après contact avec les ser-

vices fiscaux, .c s'assurer que les tarifs conventionnels tiennent
compte de l'assiette réelle de la taxe à la valeur ajoutée retenue
pour chaque établissement en accord avec les services fiscaux.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

22982 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des femmes seules de quarante-cinq à soixante-
cinq ans, dont le nombre va croissant, et qui vivent souvent dans
une grande précarité . En conséquence, il demande s'il ne serait
pas possible d'envisager pour ces femmes : I . la généralisation
d'une allocation de 2 000 francs par mois, en contrepartie d'un
travail d'intérêt générai à mi-temps et d'une formation, tout en
disposant d'une protection sociale ; 2 . une extension et une amé-
lioration de la loi du I « juillet 1974 attribuant aux mères de
famille des cotisations de retraite en fonction du nombre d'en-
fants élevés pendant au moins neuf ans jusqu'à leur seizième
anniversaire ; 3 e le cumul des droits propres et de la pension de
réversion, jusqu'au plafond de la sécurité sociale limité actuelle-
ment à 73 p. 100 ; 40 le même tarif de cotisations que celui qui
est en vigueur pour les étudiants.

Femmes (chefs de famille)

28789. - 27 juillet 1987. - M . Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes seules de quarante-cinq à
soixante-cinq ans dont le nombre est de plus en plus élevé. Pour
la plupart, ces femmes se sont généralement consacrées à l'éduca-
tion de leurs enfants sans pouvoir exercer une activité profession-
nelle, ce qui fait qu'elles ne peuvent prétendre aux stages réservés
aux personnes couvertes par l'assurance chômage . Du fait que
leurs enfants ont grandi, elles ne perçoivent plus aucune presta-
tion familiale ; de même qu'après un an de divorce ou de veu-
vage, elles n'ont plus d'autre couverture sociale autre que celle
d'une assurance personnelle et volontaire trop coûteuse pour que
la plupart d'entre elles puissent y adhérer . Enfin, si ces femmes
sont veuves, elles ne peuvent prétendre à une pension de réver-
sion de leurs maris avant l'âge de cinquante-cinq ans. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui dire où en est l'avance-
ment du projet inscrit dans le plan d'action contre la pauvreté et
la précarité présenté au conseil des ministres du 29 octobre 1986
prévoyant la généralisation d'une allocation de 2 000 francs par
mois en contrepartie d'un travail d'intérêt général à mi-temps et
d'une formation. Il lui demande, également, si une extension et
une amélioration de la loi du 1 « juillet 1974 attribuant aux mères
de famille des cotisations de retraite en fonction du nombre d'en-
fants élevés pendant au moins neuf ans jusqu'à leur seizième
anniversaire est possible, ainsi que la possibilité, dans un premier
temps, d'envisager le cumul des droits propres plus la pension de
réversion jusqu'au plafond de la sécurité sociale limité actuelle-
ment à 73 p . 100 . Enfin, il lui demande de bien vouloir instituer
pour les familles monoparentales qui ne bénéficient pas de cou-
verture sociale le même tarif de cotisations que celui qui est en
vigueur pour les étudiants.

Réponse. - Des programmes d'action ont été créés par les pou-
voirs publics qui répondent largement aux préoccupations de
l'honnorable parlementaire . C'est ainsi que les femmes placées
dans une situation de précarité peuvent bénéficier : l e d'une
allocation de 2 000 francs par mois en contrepartie d'un travail à
mi-temps effectué pour le compte d'une collectivité locale . Cette
aide est accordée en application d'une convention qui peut être
passée entre l'Etat et un département prévoyant l'octroi d'un
complément local de ressources, dont les conditions d'attribution
sont établies par la circulaire du 29 octobre 1986 : 2° du pro-
gramme local d'insertion pour les femmes isolées et privées de
ressources, conformément aux dispositions de la circulaire du
29 janvier 1986 : les conventions passées entre l'Etat et une com-
mune prévoient également l'exécution de tâches d'intérêt général
en contrepartie de laquelle la commune verse un secours dont le
montant est fixé à 1 800 francs par mois . La durée de cette prise
en charge ne peut excéder neuf mois . en ce qui concerne la pen-
sion de réversion servie par le régime général de la sécurité
sociale, son cumul avec les avantages personnels de vieillesse ou
d'invalidité est permis, dans la limite toutefois de 52 p . 100 du
total de ces avantages et de la pension dont bénéficiait - ou
aurait bénéficié - le conjoint décédé ; cette limite ne peut être
inférieure à 73 p. 100 du montant maximum de la pension de
vieillesse du régime général . Par ailleurs, la loi du 17 juillet 1980
ayant institué l'assurance veuvage permet aux veuves qui ont
assumé les charges familiales de leur foyer et se retrouvent, au
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décès de leur conjoint, sans ressources suffisantes, de bénéficier
d'une allocation pendant trois ans maximum afin de pouvoir s'in-
sérer ou se réinsérer dans la vie professionnelle . A cet égard,
conscient des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les
conjoints survivants, le Gouvernement a accepté, lors de la dis-
cussion de la loi n° 86-39 du 27 janvier 1987, un amendement du
Parlement tendant à prolonger le bénéfice de cette allocation aux

ersonnes âgées d'au moins cinquante ans à la date du décès de
Peur conjoint, jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans auquel elles
peuvent bénéficier d'une pension de réversion . Quant à la majo-
ration de durée d'assurance de deux ans par enfant élevé pen-
dant neuf ans avant son seizième anniversaire, elle est accordée à
toutes les femmes ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre
obligatoire ou volontaire. Les perspectives financières des régimes
de sécurité sociale ainsi que la nécessité de mener une réflexion
d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse ne permettant
pas d'envisager une augmentation de la durée de cette majoration
ni une réduction des cotisations d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations

23725 . - 27 avril 1987. - Depuis le ler janvier 1986, en applica-
tion de l'article 79 de la loi de finances, les frais de transports
engagés pour se rendre aux consultations dans le cadre de la
sectorisation psychiatrique ne sont plus remboursables au titre de
l'assurance maladie, mais devraient être pris en charge par le sec-
teur psychiatrique . Or, en Isère, l'hôpital psychiatrique de Saint-
Egrève n'a toujoui, iras de ligne budgétaire pour ce chapitre . Les
malades sont donc obligés de payer leurs transports pour se
rendre aux consultations et doivent parfois débourser près de
500 francs . M. Christian Nucci demande à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, charge de la santé et de la famille, si ces mesures seront
rapidement prises afin que les malades n'aient plus à payer, sans
aucun remboursement, ces frais de transports.

Réponse. - L'article 79 de la loi de finances pour 1986 a mis
les dépenses de lutte contre les maladies mentales engagées au
titre de la sectorisation psychiatrique à la charge de l'assurance
maladie mais n'a pas prévu le remboursement par les organismes
d'assurance maladie des frais de transport occasionnés par ces
traitements qui n'étaient pas, auparavant, pris en charge par
l'Etat. La situation de droit des bénéficiaires des actions du sec-
teur psychiatrique au regard des frais de transport n'est donc pas
modifiée.

D.O .M.-T.O.M. (départements d'outre-mer : famille)

26381. - 15 juin 1987 . - M. Elle Castor demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de lui indiquer
les raisons de la non-application outre-mer, et en particulier en
Guyane, de la loi n e 75-6 du 3 janvier 1975 instituant des prêts
aux jeunes ménages.

Réponse. - La loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 a eu notam-
ment pour objectif de regrouper certaines aides ponctuelles et
dispersées afin de renforcer l'aide à la constitution des familles
nombreuses . La loi n° 75-6 du 3 janvier 1975 qui a créé en
métropole les prêts aux jeunes ménages a été adoptée, la masse
financière que représentait ces prêts ayant été redéployée dans le
cadre de cet objectif. En ce qui concerne les départements
d'outre-mer, le Gouvernement s'est engagé à conduire un plan de
redressement économique, culturel et social (loi de programme
n e 86-1583 du 31 décembre 1986). En matière sociale, un pro-
gramme de développement de cinq ans est prévu qui doit per-
mettre de réaliser progressivement la parité sociale globale avec
la métropole. Cette parité inclut nécessairement les prestations
familiales . Une commission nationale sera réunie afin d'évaluer
la partié sociale globale . La loi de programme du
31 décembre 1986 porte également généralisation des prestations
familiales à l'ensemble de familles n'en bénéficiant pas dans le
cadre de la législation actuelle du fait de la clause d'activité pro-
fessionnelle. Cette généralisation devra s'effectuer sur trois ans.
C'est désormais dans le cadre de ce plan d'ensemble que doivent
être appréciés les droits sociaux des familles dans les départe-
ments d'outre-mer.

Prestations familiales (montant)

27661 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean Briaue appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation des prestations familiales de 1 p . 100
au l e, juillet 1987. Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p. 100 au 1 « juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 p . 100, il lui demande de lui pré-
ciser comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, que « depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Prestations familiales (montant)

27845 . - 6 juillet 1987 . - M. Guy Vadepied appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation de .- prestations familiales de 1 p. 100
au ler juillet 1987 . Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p. 100 au ler juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 F, il lui demande de lui préciser
comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, que « depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Réponse. - La base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales en pourcentage de laquelle est fixé le montant des presta-
tions familiales a en effet été revalorisée de deux fois 1,25 p . 100
au ter janvier puis au I « juillet 1986, soit + 3,42 p . 100 en
moyenne annuelle . Il est important à cet égard de rappeler que la
revalorisation de juillet 1986 a été maintenue dans un contexte de
ralentissement de l'inflation alors même que les autres prestations
sociales subissaient une pause. Cet effort consenti en faveur des
familles a permis une évolution positive du pouvoir d'achat des
prestations familiales en 1986, ce qui n'avait été le cas ni en 1984
ni en 1985 . Cette évolution positive a été plus particulièrement
nette, il est vrai, en faveur des familles nombreuses (+ 2 p . 100
pour les allocations familiales de trois enfants) et des familles
ayant à charge un jeune enfant (+ 6,6 p . 100 pour les familles de
deux enfants et + 5,3 p . 100 pour les familles de trois enfants).
Toutefois, les revalorisations de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales intervenues au cours de l'année 1986
avaient été calculées en fonction d'un indice prévisionnel des
prix pour 1986 surestimé (+ 3,4 p . 100 en moyenne annuelle) par
rapport à l'indice de 2,4 p. 100 retenu lors des travaux de revalo-
risation pour 1987 . Compte tenu des hypothèses d'évolution des
prix alors retenues, une évolution négative de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales aurait dû intervenir au
ler janvier 1987, puis une augmentation de + 0,87 p. 100 au
ler juillet 1987. Ainsi, en décidant de maintenir au I « jan-
vier 1987 le montant de la base mensuelle de calcul des alloca-
tions familiales à son niveau du 1 . juillet 1986, le Gouvernement
a pris une mesure favorable à l'ensemble des familles. Par ail-
leurs, en choisissant de revaloriser la base mensuelle de calcul
des allocations familiales de I p. 100 au ler juillet 1987, soit plus
que prévu initialement, le Gouvernement a pour objectif de
maintenir le pouvoir d'achat des prestations familiales sur la
période 1985-1987 . Si nécessaire, en fin d'année il sera étudié les
modalités d'un ajustement.

Prestations familiales (allocations familiales)

28325 . - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'étonnement qu'épouvent certaines familles allocataires de se
voir notifier leurs droits pour le deuxième semestre de l'année
sur la base des dispositifs anciens . Ce n'est que dans un
deuxième temps que les caisses d'allocations familiales notifient à
leurs ressortissants les nouveaux droits ouverts, calculés selon le
nouveau barème . Il lui demande d'examiner les moyens à mettre
en oeuvre pour que le barème définitif paraisse à temps de façon
à notifier aux allocataires en une seule fois leurs droits, au
1sr juillet de chaque année . Ne serait-ce pas un moyen d'alléger
les frais de gestion des caisses d'allocations familiales.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
ne concerne pas l'ensemble des prestations familiales, mais les
seules aides au logement (allocations de logement et aide person-
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nalisée au logement). L'aide personnalisée au logement relève de
la compétence de M . le ministe de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports . En ce qui concerne
les allocations de logement, l'actualisation du barème de ces
prestations nécessite la mise en ouvre d'une procédure complexe
de chiffrages et de consultations entre les différents départements
ministériels concernés, conduite chaque année avec la plus
grande diligence . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est connue,
il est procédé, par l'intermédiaire de la caisse nationale des allo-
cations familiales chargée chaque année de la confection du
barème, à une information des organismes liquidateurs qui
devrait permettre de reconduire le droit des intéressés au
l er juillet sans solution de continuité . Au demeurant, s'agissant
de l'exercice de paiement commençant le l r, juillet 1987, le
décret n e 87-611 du 31 juillet 1987 et l'arrêté de même date
(parus au Journal officiel du 4 août 1987) ont prévu les disposi-
tions réglementaires nécessaires à la revalorisation du barème des
allocations de logement . Bien entendu, la reconduction du droit
implique que les bénéficiaires aient fourni en temps utile - sur
appel pratiqué systématiquement au cours du second trimestre de
l'année par les caisses d'allocations familiales - les pièces justifi-
catives nécessaires et, notamment, la déclaration de ressources.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

28519. - 20 juillet 1987. - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille, qui
a modifié un certain nombre de prestations familiales, notam-
ment l'allocation pour jeune enfant. L'A .P.J.E . dite longue est
versée, du quatrième mois aux trois ans de l'enfant, aux per-
sonnes dont les ressources ne dépassent pas un plafond annuel.
D'un montant mensuel de 773 francs, elle n'est attribuée qu'une
seule fois par famille, quel que soit le nombre d'enfant âgés de
trois mois à trois ans . En cas de naissance multiple, elle est
versée pour chaque enfant concerné jusqu'à ce qu'il atteigne son
sixième mois ; au-delà, une seule A .P.J.E. sera versée . Il lui
expose, compte tenu des modifications intervenues dans les
conditions d'attribution, les effets très fâcheux qu'elles peuvent
avoir sur la situation de certaines familles aux revenus modestes.
C'est ainsi que son attention a été appelée sur une famille qui a
acquis, le 10 septembre 1986, une maison pour laquelle elle doit
consentir un remboursement mensuel relativement important.
Dans ses ressources, le chef de famille avait évidemment tenu
compte des allocations servies par la caisse d'allocations fami-
liales . Celle-ci, le 6 mai dernier, l'a informé que le montant de
l'allocation au jeune enfant, qui lui était allouée, se trouvait dimi-
nuée de moitié à compter du 1 « mai 1987, en application de la
loi du 29 décembre 1986. Le budget de ce père de famille se
trouve amputé d'une somme de 773 francs par mois, diminution
qui, sur un revenu du père et de la mère atteignant seulement
9 500 francs environ, représente une perte de ressources impor-
tante . Les deux naissances intervenues dans cette famille ont eu
lieu le 29 octobre 1986, or la loi sur la famille est entrée en
vigueur le l e, mai 1987 . La diminution de ressources a donc eu,
pour la famille concernée, un effet rétroactif, compte tenu de la
date de naissance des enfants. Il est extrêmement regrettable
qu'elle puisse avoir des conséquences comme celles qu'il vient de
lui signaler. Il lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable de
modifier le texte en cause, pour tenir compte de telles situations.

Réponse. - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards
d'exemption et d'allégements fiscaux qui profiteront aux familles
les plus modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en
compte les charges de toutes les familles nombreuses, près de
6 milliards pour favoriser la venue du troisième enfant et la
constitution des familles nombreuses et, enfin, plus d'un milliard
pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le Gouver-
nement entend de la sorte montrer sa volonté de prendre en
compte les intérêts de l'ensemble des familles. S'agissant de la
nouvelle allocation pour jeune enfant, il est nécessaire de préciser
que certaines possibilités de cumul ont été prévues . Ainsi, en cas
de naissances multiples, une allocation pour jeune enfant est-elle
versée pour chaque enfant issu de cette naissance jusqu'à leur
sixième mois de vie (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance 'et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de trois mensualités sous condition de res-
sources) : ce dispositif doit ainsi permettre à la famille de
s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents et notamment de
ceux dont les ressources sont modestes durant la période qui suit
la naissance des enfants. Pour les naissances rapprochées de

moins de trois ans, il faut signaler que le dispositif de la loi du
4 janvier 1985, outre qu'il n'avait aucun effet démographique et
introduisait par le jeu de la condition de ressources une discrimi-
nation qui n'est pas conforme à la finalité des prestations fami-
liales, ne concernait de surcroît qu'un nombre limité de familles.
En effet, sur 750 000 familles ayant deux enfants dont l'un a
moins de trois ans, 79000 soit 10,5 p . 100 d'entre elles pouvaient
théoriquement prétendre au cumul de l ' allocation au jeune
enfant. Plus du tiers de ces familles ne pouvait d'ailleurs y pré-
tendre que pendant une durée moyenne de quatre mois . II faut
souligner par ailleurs que, si l'allocation pour jeune enfant sous
condition de ressources n'est pas cumulable avec une allocation
de même nature (à l'exception des naissances multiples), elle l'est
en revanche avec l'allocation pour jeune enfant sans condition de
ressources servie pour enfant de rang suivant. Les dispositions de
la loi du 29 décembre 1986 relatives à l'allocation pour jeune
enfant sont entrées en vigueur à compter du 1 e, janvier 1986. Ces
dispositions s'appliquent aux enfants nés à partir du 1 « sep-
tembre 1986 et qui sont en conséquence bénéficiaires éventuels
de l'allocation pour jeune enfant sous condition de ressources à
partir du mois de janvier 1987. Ladite loi n'a de la sorte pas
d'effet rétroactif. Les droits acquis au cumul de plusieurs alloca-
tions au jeune enfant ont été préservés . Ainsi, les allocataires
bénéficiaires au 31 décembre 1986 d'une ou plusieurs allocations
aux jeunes enfants sous condition de ressources ou du complé-
ment familial jeune enfant continuent-ils à les percevoir jusqu'à
leur date normale d'expiration . Le Gouvernement a décidé dans
le cadre de la loi du 29 décembre 1986 de procéder à un recen-
trage des aides afin de permettre aux allocataires de bénéficier de
prestations regroupées et donc plus élevées . Un effort particulier
a été effectué en faveur des familles nombreuses qui connaissent
les difficultés les plus importantes en raison du coût spécifique
qu'occasionne notamment la venue du troisième enfant . Pour ces
familles, le nouveau dispositif de l'allocation parentale d'éduca-
tion dont le montant est porté à 2 424 francs et la durée à
trois ans leur assurera des ressources supérieures à celles qu'elles
pouvaient attendre du cumul des allocations pour jeune enfant . Il
faut rappeler par ailleurs qu'un certain nombre des mesures nou-
velles bénéficient à l'ensemble des familles . Ainsi la loi de
finances de 1987 a-t-elle étendu le bénéfice de la décote aux
couples mariés, ce qui permettra l'exonération complète de
2 000 000 de foyers et l'allégement de la charge fiscale pour
1 800 000 foyers . La déduction pour frais de garde a été portée
de 5 000 francs à I o 000 francs par enfant de moins de cinq ans.
Enfin, la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille a créé une
nouvelle prestation : l'allocation de garde d'enfant à domicile.
Cette prestation vise à assurer aux parents double actifs qui ont
recours à leur domicile aux services d'une personne pour garder
leurs enfants de moins de trois ans une aide à hauteur de
2 000 francs par mois. Cette aide permet de prendre en considé-
ration les charges que supportent ces familles.

Transports (transports sanitaires)

29122. - 3 août 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la non-parution des décrets d ' application de la loi
du 6 janvier 1986 sur l'aide médicale urgente et les transports
sanitaires. Cette loi, qui nécessite la parution de quatre décrets,
définit le rôle et les responsabilités de chacun dans les transports
sanitaires ; du fait de la non-parution de ces décrets, des situa-
tions conflictuelles surgissent et se généralisent . Il lui demande si
elle envisage de faire publier ces décrets et dans quel délai.

Transports (transports sanitaires)

29130 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes posés par les délais de parution des
décrets d'application de la loi du 7 janvier 1986, relative à l'aide
médicale urgente. En effet, pour les ambulanciers privés, ces
décrets, et notamment celui sur le transport sanitaire et les moda-
lités de prise en charge et de remboursement des frais de trans-
port, sont particulièrement vitaux. Sans ces décrets, la nouvelle
loi parait inapplicable et les difficultés rencontrées quant à la
définition du rôle et la participation de chacun des intervenants à
l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires ne font que
s'accentuer. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
veiller à ce que les décrets d 'application de la loi du 7 jan-
vier 1986, relative à l'aide médicale urgente, puissent être publiés
dans les meilleurs délais .
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Réponse . - En l'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra être pris en application de la loi n° 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s'appliquer. Le projet de
décret relatif au remboursement des frais de transport vient de
faire l'objet d'une concertation avec les organisations syndicales
des entreprises de transports sanitaires agréées les plus représen-
tatives . Par ailleurs, la publication des trois autres décrets relatifs
à la composition et au fonctionnement du comité de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires, aux missions et l'organi-
sation des services de l'aide médicale urgente et aux conditions
d'agrément des transports sanitaires, a été retardée par la diffi-
culté de trouver avec les différents intervenants un terrain d'en-
tente pour définir leurs rôles respectifs dans l'aide médicale
urgente. Ces difficultés sont désormais en voie d'être aplanies et
la publication des décrets devrait intervenir dans un délai rap-
proché . La principale mission des comités départementaux de
l'aide médicale urgente et des transports sanitaires qui seront
prochainement mis en place consistera à améliorer la coordina-
tion des interventions des moyens publics et privés afin de veiller
à la distribution de l'aide médicale urgente et des transports sani-
taires et à leur ajustement aux besoins de la population.

Assurance maladie maternité (frais médicaux et chirurgicaux)

29209 . - 10 août 1987 . - M. Jean-Jacques Jégou attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur te fait qu'aux termes de l'arrêté du 29 juin 1978
portant sur la convention type de la sécurité sociale, le jour d'en-
trée dans une clinique conventionnée ou tout autre établissement
privé médico-social doit être facturé, mais le jour de sortie ne
doit pas donner lieu à facturation, dans la mesure où la sortie
s'effectue avant treize heures. Or, il a observé que cette règle était
appliquée de façon très différente selon les établissements, cer-
taines cliniques facturant le jour d'entrée et le jour de sortie,
quelle que soit l'heure de sortie. Il lui demande si des instruc-
tions particulières ont été données aux établissements hospitaliers
conventionnés et s'interroge sur le bien-fondé de cette pratique
de « double journée » à l'heure où le Gouvernement déploie tous
ses efforts pour endiguer le déficit de la sécurité sociale.

Réponse. - Les règles de facturation des journées d'hospitalisa-
tion dans les cliniques privées sont les suivantes : le jour d'entrée
est toujours facturé ; le jour de sortie ne l'est que si le malade a
quitté la clinique après 13 heures . Ce système n'est pas pleine-
ment satisfaisant, mais il est difficile de le corriger en suppri-
mant, par exemple, la facturation du jour de sortie, sans nuire à
l'équilibre financier des établissements . En effet, le prix de
journée dans les cliniques est une somme forfaitaire qui n'a
qu'un rapport indirect avec le coût effectif du séjour précis d'un
malade . C'est. en fait, une recette calculée forfaitairement pour
l'établissemcnt, qui sert à financer ses dépenses . Si la double fac-
turation des jours d'entrée et de sortie était supprimée, les éta-
blissements subiraient une perte de recettes. Une compensation
par relèvement du prix de journée devrait alors être opérée.

SÉCURITÉ

contrat à durée indéterminée, sur la base d'une rémunération cor-
respondant à celle des titulaires d'une licence, sur une grille indi-
ciaire équivalente à celle des agents contractuels de première
catégorie, alors que la plupart d'entre eux ont une qualification
supérieure . correspondant à un diplôme de 3 e cycle . Les services
gestionnaires étudient les dispositions qui pourraient être pro-
posées au ministre chargé du budget, pour harmoniser le régime
des intéressés à parité avec leurs qualifications universitaires
réelles. La loi n o 87-588 du 30 juillet 1987 parue au Journal offi-
ciel du 31 juillet dernier, a prévu que les contrats dont la durée
est limitée à trois ans pourront, par reconduction expresse, être
désormais renouvelés sans limite par périodes triennales.

Police (personnel)

24068. - 4 mai 1987 . - M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le malaise latent des inspec-
teurs de police provoqué par le blocage de leur carrière. En effet,
il y a actuellement en France 15 000 inspecteurs de police. Ce
sont eux qui font fonctionner '.es grandes directions : D .S.T.,
police judiciaire, renseignements généraux . Les récentes affaires
de terrorisme, d'espionnage ont été réalisées par des inspecteurs
de police qui n'ont ménagé ni leur temps, ni leur peine. Il ne
suffit pas de les féliciter, il faut encore pouvoir leur proposer une
perspective de carrière devant eux . Or, pour l'année 1987, l'avan-
cement qui dépend des postes budgétaires est bouché. II y a
313 postes d'inspecteur principal pour 5 000 proposables et
218 postes d'inspecteur divisionnaire pour 2 000 proposables . Il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour amé-
liorer le déroulement de carrière des inspecteurs de police et de
lui indiquer le délai . - Question transmise ô M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Une diminution du nombre des fonctionnaires
promus aux grades d'avancement à l'intérieur du corps des ins-
pecteurs de la police nationale a pu être constatée dès 1982.
Cette situation trouve son origine dans les modifications
apportées à la structure même du corps par les recrutements
massifs auxquels ont donné lieu les importants départs à la
retraite des années 1970-1971 . Elle s'explique également par les
changements intervenus dans les règles régissant l'avancement
des inspecteurs au grade d'inspecteur principal, qui s'effectuait
jusqu'en 1981 dans la limite des postes offerts à un concours
promotionnel . Depuis 1982, le grade d'inspecteur principal est
accessible à l'ensemble des inspecteurs de police comptant cinq
années de services et ayant satisfait aux épreuves d ' un examen
professionnel largement plus ouvert puisque même les élèves ins-
pecteurs peuvent y prendre part. Il en est résulté une régression
du ratio promus - promouvables ainsi que des perspectives de
déroulement de carrière moins favorables. Parler de blocage à cet
égard peut cependant paraître excessif dans la mesure où, comme
en 1986, 313 inspecteurs ont été nommés principaux au cours de
cette année et où 218 inspecteurs principaux ont été promus divi-
sionnaires (215 en 1986) . Il importe, en revanche, de souligner
que la tendance observée par l'honorable parlementaire devrait
s'inverser grâce à la mise en œuvre, dès 1988, du plan de renfor-
cement de l'encadrement dans la police, annoncé par le Premier
ministre le 25 juin 1987 à l'occasion de la cérémonie de fin de
scolarité de la 37 e promotion des élèves-commissaires de police,
organisée à l'Ecole nationale supérieure de police de Saint-Cyr-
au-Mont-d'Or .

SÉCURITÉ SOCIALE

Police (personnel)

21846. - 6 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il n'estime pas souhaitable
d'améliorer le déroulement de carrière des psychologues de la
police nationale, la grille indiciaire appliquée à ces personnels ne
paraissant pas correspondre exactement au niveau exigé pour
leur recrutement . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - La prise en compte de la dimension relationnelle du
travail de policier s'étant confirmée au fil des années, la création,
en 1983, de vingt postes de psychologues à la police nationale a
répondu à un besoin réel et immédiat . Ces personnels ont été
recrutés sous le régime d'un contrat à durée de trois ans renouve-
lable une fois pour neuf d'entre eux, les autres bénéficiant d'un

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11788 . - 3 novembre 1986 . - M. Albert Peyron attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes liés au traitement des hernies discales
par chimionucléolyse. Ce traitement, qui connaît un fort taux de
réussite, permet une réduction considérable de la durée d'hospita-
lisation et par conséquent de la période d'arrêt de travail en
résultant, par rapport au traitement chirurgical classique. Les pro-
duits utilisés, bien qu'agréés dans les hôpitaux et cliniques ne
donnent pas lieu à remboursements par la sécurité sociale . Il
demande donc à madame le ministre si, tant pour le confort des
patients que pour les économies réalisées, il ne lui semble pas
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opportun d'autoriser le remboursement de ces produits à
l'échelon national, en notant qu'ils sont remboursés par certaines
caisses, Dans le cas contraire, il suggère de faire inscrire ces pro-
duits sur la liste des médicaments que les cliniques sont auto-
risées à faire payer en sus de leurs prix de journée . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

11840. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les praticiens exerçant
en clinique privée pour assurer le traitement des hernies discales
par chimionucléolyse . Cette technique se révèle d'un coût six fois
Inférieur à la chirurgie classique, employée pour enrayer ce syn-
drome douloureux, elle nécessite une hospitalisation réduite,
mobilise un personnel médical moindre et connaît un taux de
réussite avoisinant les 75 p . 100 avec un taux de complications
infime . Or ce traitement par diacolyse impose le recours à des
médicaments chers, à base de papaye, qui ont reçu l'agrément
pour les collectivités locales, fournis gratuitement par les hôpi-
taux, mais non inscrits sur la liste des médicaments remboursés
par la sécurité sociale, et de surcroît non autorisés à être facturés
en plus du prix de journée dans les cliniques privées . II en
résulte pour celles-ci, soit une exclusion de ce type de traitement,
soit une illégalité répréhensible au niveau de la facturation . En
conséquence, il demande que soit examinée la possibilité d'ins-
crire ces médicaments sur la liste des produits remboursables ou,
à défaut, que les cliniques privées puissent les facturer légale-
ment, afin que chacun puisse avoir accès à une même médecine
de qualité et de progrès, et dont le coût peu élevé demeure dans
le sens des préoccupations gouvernementales . - Question trans-
mise à M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18022 . - 9 février 1987 . - M . Albert Peyron s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question no 11788, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986 . il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

25415. - 25 mai 1987 . - M. Albert Peyron s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question no 11788 publié au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions 9, du 3 novembre 1986, rappelée le 9 février 1987 sous
le n° 18022. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La prise en charge par l'assurance maladie des
médicaments utilisés dans les établissements privés d'hospitalisa-
tion régis par les dispositions de l'article L. 162-22 du code de la
sécurité sociale conduit à rembourser les produits pharmaceu-
tiques non compris dans le prix de journée, soit sous la forme
d'un forfait, soit sur présentation d'une facture détaillée à condi-
tion qu'ils figurent : pour les médicaments dits coûteux sur une
liste annexée à l'arrêté du l er juin 1964 modifié à deux reprises
en 1973 et 1974 ; pour les médicaments dits supercoûteux, sur
une liste donnée par une circulaire de la caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés. En raison des difficultés
d'actualisation des listes de médicaments coûteux et supercoûteux
dont le principe est, de l'avis de la commission de la transpa-
rence, entiquable sur le plan de la liberté de prescription, il a été
décidé d'élaborer un système permettant la prise en charge de
l'ensemble des médicaments inscrits sur la liste des spécialités
agréées à l'usage des collectivités . Ce nouveau mode de prise en
charge fait actuellement l'objet d'une concertation avec les orga-
nisations professionnelles des établissements privés d'hospitalisa-
tion .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12854 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le secrétaire d'État auprès du miaistre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
s'il peut lui indiquer le nombre d'actes cotés en A .M .M . rem-
boursés par les caisses en 1983, 1984 et 1985 . II lui demande s'il
peut lui indiquer la ventilation entre les actes effectués par les
kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et les kinésithérapeutes
salariés de praticiens (rhumatologues, médecins de médecine phy-
sique . ..), ainsi que la moyenne individuelle annuelle des actes
effectués par les uns et les autres.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

19693. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n° 12854 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 24 novembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence il lui en
renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et churirgicaux)

26512 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n° 12854 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, rappelée sous le n° 19693 du 2 mars 1987, n'a
toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - Le nombre de coefficients d'actes cotés en AMM
remboursés par les caisses en 1983, 1984 et 1985 (source :
C .N .A .M .T .S ., carnets statistiques . - Le secteur libéral des profes-
sions de santé . - Activités) figure ci-après (en millions) :

1983 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . .. . . . . . .. ... . . . . .. . . . . . . .. . . 447,531
1984 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . ... . . . . .. ... .. . . . .. . . . . . ... . .. 490,334
1985 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . . . .. . . 537,870

La ventilation entre les actes effectués par les kinésithérapeutes
exerçant à titre libéral et les kinésithérapeutes salariés de prati-
ciens n'est pas connue, seule l'activité libérale des masseurs-
kinésithérapeutes faisant l'objet d'études statistiques . La moyenne
individuelle annuelle des actes effectués par les kinésithérapeutes
libéraux était de 3 446 actes en 1985, ce qui correspond à
21 885 coefficients, soit 13,8 actes par jour pour 250 jours.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

14440. - 8 décembre 1986 . - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la représentation des membres des familles de rési-
dents au sein du conseil d'administration des maisons de retraite.
En effet, si ceux-ci siègent au sein des conseils d'établissement en
application de la loi n s 85-10 du 3 janvier 1985 et du décret
n° 85-1114 du 17 octobre 1985, la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
et le décret no 78-612 du 23 mai 1978 ne les autorisent pas à
siéger au sein du conseil d'administration . Pourtant cette repré-
sentation permettrait de remplacer les personnes âgées qui, sou-
vent invalides, ne peuvent s'exprimer librement . II lui demande
s'il ne serait pas envisageable, dans l'intérêt de ces personnes
âgées, d'admettre au sein du conseil d'administration un titulaire
et un suppléant au titre de représentants des familles de rési-
dents. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Actuellement, la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 rela-
tive aux institutions sociales et médico-sociales, modifiée par la
loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 ainsi que le décret n o 78-612 du
23 mai 1978 prévoient la représentation des usagers - mais non



28 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

des familles des usagers - au sein du conseil d'administration . En
revanche, les usagers et leur famille sont obligatoirement associés
au fonctionnement de la maison de retraite, au sein du conseil
d'établissement mis en place par la loi n e 85-10 du 3 janvier 1985
et par le décret n° 85-1114 du 17 octobre 1985 . Cette instance a
notamment à connaître des dispositions du règlement intérieur et
à veiller à ce qu'elles ne comportent, sous couvert de la néces-
saire discipline de vie en collectivité, aucune restriction des
libertés individuelles . Une évaluation, actuellement en cours, de
la mise en place de ces conseils permet de constater que celle-ci
est relativement lente et s'accompagne de difficultés pour les
petits établissements . S'agissant du conseil d'administration, il
n'est pas envisagé dans l'immédiat d'apporter des modifications
aux testes régissant sa composition.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18291 . - 16 février 1987. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
décrets publiés au Journal officiel du l« janvier 1987 modifiant
certaines dispositions du code de la sécurité sociale. Au terme
des décrets n° 86-1378 et n e 86-1379 du 31 décembre 1986 il est
dit que l'exonération du ticket modérateur pour les assurés
sociaux pris en charge à 100 p . 100 est limité aux soins liés à la
pathologie en cause et le remboursement à 100 p . 100 restreint
aux frais relatifs au traitement de l'affection et que les médica-
ments à vignette bleue seront remboursés à 40 p . 100 même s'ils
entrent dans le traitement d'une maladie reprise dans la liste
des trente ouvrant droit à la suppression de la participation des
assurés . Ces dispositions posent un problème lors de la déli-
vrance des médicaments effectuée en délégation de paiement,
puisque dans cette éventualité le malade pris en charge à
100 p. 100 doit supporter un ticket modérateur de 60 p. 100 sur
les médicaments à vignette bleue, même si ceux-ci entrent dans le
traitement de la maladie qui, elle, est reconnue comme longue et
coûteuse. Cette pratique va conduire les pharmaciens à remettre
en cause les conventions de délégation de paiement avec la sécu-
rité sociale et obliger les malades à payer 60 p . 100 du prix de
ces médicaments . Il apparaît ainsi que la tranche de population
la plus touchée est celle des personnes âgées qui utilisent notam-
ment les vasodilatateurs entrant dans le traitement de l'artérios-
clérose qui, hormis son impact aigu sur l'état de santé des per-
sonnes âgées, représente un facteur déterminant dans le processus
de développement des maladies cardio-vasculaires. Dans l'état
actuel de la législation concernée, cela va entraîner pour un car-
diaque des débours variant entre 300 et 400 F par mois . Il pense
que cela n'étai. pas le but de cette nouvelle réglementation . S'il
est vrai que des économies doivent être faites à ce niveau, il ne
faut cependant pas inclure dans la liste des médicaments dits de
« confort » ceux entrant dans le traitement des maladies graves.
En conséquence, il lui demande quelles améliorations il envisage
d'apporter à la liste des médicaments à vignette bleue et compte
tenu de la prochaine date d'application de ces décrets, quelles
mesures transitoires il envisage afin de ne pas pénaliser lourde-
ment les usagers en attendant la révision de la liste des médica-
ments de confort.

Réponse . - Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection d'une affec-
tion longue et coûteuse . L'établissement du protocole de soins et
l'inscription sur un ordonnancier spécial, mis à la disposition des
assurés concernés, des prescriptions relatives au traitement de
l'affection grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus
grand compte de la diversité des situations pathologiques indivi-
duelles. D'autre part, la participation des assurés a été généra-
lisée pour les médicaments à vignette bleue qui se sont pas habi-
tuellement destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions car certains médicaments rem-
boursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses. C'est pourquoi il a été institué en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique da ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affectation sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-

maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Les modalités
pratiques suivant lesquelles les assurés peuvent bénéficier de la
dispense d'avance des frais pour les spécialités pharmaceutiques
sont fixées par des conventions librement négociées par les orga-
nismes d'assurance maladie et les organisations professionnelles
représentatives des pharmaciens d'officine . C'est dans ce cadre
conventionnel que les solutions on été apportées d'un commun
accord par les parties signataires pour adapter les procédures,
notamment informatiques, aux dispositions nouvelles . Enfin,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique
exprimé par la commission de la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant pas au traitement propre-
ment dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 jan-
vier 1987 . Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au
traitement d'affections graves ont été soit maintenues sur la liste
des spécialités remboursables comme les vitamines A et E, soit
reclassées, par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des
médicaments remboursés à 70 p. 100 avec possibilité d'exonéra-
tion du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

21340 . - 30 mars 1987 . - M . Daniel Goulet expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'un décret du
30 septembre 1971 assujettissait les prestations journalières
maladie aux cotisations de sécurité sociale . L'intervention des
organismes professionnels et syndicaux, ainsi que la Caisse natio-
nale de retraite des ouvriers du bâtiment et des travaux publics, a
permis que cette mesure ne soit pas appliquée aux indemnités
complémentaires versées aux salariés en maladie pour des arrêts
supérieurs à quatre-vingt-dix jours . Une décision de son prédé-
cesseur du 12 mars 1986 a supprimé cette tolérance qui a permis
à la profession du bâtiment une économie de quatre-vingt-
dix millions de francs par an . Depuis le 1« avril 1986, les presta-
tions en cause sont soumises aux charges sociales . Dans la pra-
tique il s'agit d'une charge nouvelle pesant sur les entreprises.
Cet accroissement soulève de leur part une protestation justifiée
et les a conduit à demander que soit maintenu le régime de tolé-
rance qui avait jusqu'ici prévalu . La mesure prise il y a un an
risque d'amener les entreprises à licencier systématiquement les
ouvriers malades au-delà de quatre-vingt-dix jours, ce qui serait
évidemment extrêmement regrettable. Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet.

Réponse. - Les indemi' co journalières complémentaires versées
au-delà du 90' jour d'arr. de travail par la caisse nationale de
prévoyance des ouvriers d bâtiment sont assujettissables à coti-
sations de sécurité sociaie pour la part financée par l'employeur,
en application des articles L. 242-1 et R. 242-1 du code de h
sécurité sociale, lorsqu'elles sont servies à des salariés dont le
contrat de travail n'est pas rompu . Cette analyse juridique est
conforme à l'avis formulé en la matière par le Conseil d'Etat le
IO juillet 1973 . La lettre ministérielle du 12 mars 1986 ne fait
donc que tirer les conséquences de la législation . Il n'est pas
envisagé de rapporter les instructions du 12 mars 1986, dont il
convient de rappeler qu'elles fixent à titre exceptionnel au

1 « avril 1986 l'assujettissement des indemnités journalières com-
plémentaires, ce qui constitue une mesure de bienveillance.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'analyses)

24933 . - 18 mai 1987 . - M . Claude Michel appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
non-remboursement par la sécurité sociale d'un examen de labo-
ratoire : le cholestérol H .D .L . Cet examen est un élément impor-
tant pour affiner le diagnostic des médecins puisqu'il favorise,
entre autres, le dépistage des troubles du métabolisme des lipides
qui entraînent des affections cardio-vasculaires et sont la pre-
mière cause de mortalité en France . Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage de modifier la nomenclature de la sécurité
sociale afin que cet examen soit remboursé.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'analyses)

26297. - 15 juin 1987. - M. Jean-Louis Debré expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les examens de
laboratoires effectués en vue de mesurer le taux de cholestérol
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H .D .L. ne sont actuellement pas remboursés par la sécurité
sociale. Les médecins traitant ont pourtant souvent besoin de cet
élément pour affiner leur diagnostic. Alors que les affectations
cardio-vasculaires constituent la première cause de mortalité en
France, il semble souhaitable de favoriser le dépistage des
troubles du métabolisme des lipides. Il lui demande donc si l'ins-
cription des examens susmentionnés sur la nomenclature de la
sécurité sociale peut être envisagée à brève échéance.

Réponse. - L'arrêté du 25 août 1987 a institué une nouvelle
commission de la nomenclature des actes de biologie médicale . il
appartiendra à cette commission, qui peut être saisie, notamment,
par les organisations professionnelles les plus représentatives, de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui paraîtront sou-
haitables .

Sécurité sociale (caisses)

25033 . - 25 mai 1987. - M . Gilles de Robien interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'opportunité
qu'il y aurait à tendre vers une harmonisation des coûts de ges-
tion des caisses de sécurité sociale et sur les différences pouvant
exister entre les différentes caisses . Il lui demande si des ratios
indicatifs ou des règles minima vont être instaurées.

Réponse. - L'harmonisation complète des coûts de gestion des
branches du régime général de sécurité sociale est difficilement
réalisable compte tenu des tâches différentes qui leur incombent
et des moyens nécessaires pour les accomplir . Par contre les indi-
cateurs de gestion fournis par chaque caisse de base des diffé-
rentes branches du régime général permettent de réguler sensible-
ment les disparités constatées à l'intérieur de chaque branche.
Toutefois les données financiéres fournies par ces indicateurs
doivent être modulées compte tenu de l'histoire, de l'environne-
ment, de la taille, de la qualité du travail de chaque caisse. Ces
paramètres difficilement mesurables doivent relativiser une com-
paraison entre caisses basére seulement sur des résultats quanti-
tatifs .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

26746 . - 22 juin 1987 . - M . Georges filage attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité scelale, sur le
Problème de la couverture sociale des visiteurs étrangers . Le cas
lui a été cité d'une personne souhaitant recevoir pour un court
séjour ses beaux-parents résidant dans un pays sans ,couverture
de sécurité sociale avec la France . En raison de leur âge, et
compte tenu du prix des soins hospitaliers, elle estime sage de
rechercher une couverture pour le cas de maladie inopinée.
Aucune compagnie d'assurances ne couvre le risque maladie des
visiteurs, sauf les A.C .F. qui ne garantissent qu'à peine au-delà
de quarante ans. Quelle est la situation par exemple des profes-
seurs étrangers invités pour des conférences par les universités
françaises. Ne pourrait-on pas imaginer qu'un régime spécial de
sécurité sociale alimenté par les cotisations des visiteurs les
prenne en charge dès leur venue en France, que l'affiliation à
celle-ci soit le corollaire du certificat d'hébergement, et que cette
affiliation soit vivement recommandée par les consulats français
aux autres visiteurs. Il faut noter que « l'assurance volontaire »
ne peut les couvrir, car on ne peut y adhérer qu'après trois mois
de séjour.

Réponse. - En l'absence d'accord bilatéral conclu par la France
avec son pays d'origine, la personne venant effectuer un séjour
en France de moins de trois mois ne bénéficie d'aucune protec-
tion sociale . La solution préconisée par l'honorable parlementaire
consiste à confier à un régime « spécial » la mission d'affiliation
de ces personnes. Pour des situations que l'on peut estimer relati-
vement limitées, une telle création représenterait un coût dispro-
portionné . L'efficacité d'une telle démarche dépendrait en outre
du caractère systématique du signalement de ces situations . Leur
rareté, la difficulté de les appréhender rendraient aléatoire cette
automaticité . Le problème évoqué relève davantage de l'initiative
individuelle dans l 'hypothèse où un système d'assurance ad hoc
existe dans le pays d'origine de l'intéressé . Tél est le cas notam-
ment des organismes intemationaux d'assistance qui ont vocation
à proposer des garanties pour couvrir le risque d'hospitalisation
dans un pays tiers .

Assurances maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

27460. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Lutrin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
suffisance des taux de remboursement accordés par l'assurance
maladie pour les frais d'optique . Leur importance étant générale-
ment fonction de la gravité ou de la complexité des déficiences
visuelles, ce sont les plus atteints qui se trouvent paradoxalement
les plus pénalisés . Cela amène nombre de personnes, spéciale-
ment aux revenus modestes, à différer l'acquisition nécessaire de
lunettes ou à en négliger le renouvellement. Il conviendrait, par
ailleurs, de veiller à ce que les enfants puissent, dans tous les cas,
bénéficier d'une correction visuelle correcte, sans que cela soit un
obstacle financier pour leurs parents . Il lui demande donc s 'il n'y
aurait pas lieu de prévoir une meilleure couverture des articles de
lunetterie et quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique, les tarifs de
responsabilité ne sont pas égaux aux prix payés par le consom-
mateur. Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obli-
gatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de
modifier sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit les
institutions de protection sociale complémentaire à développer
particulièrement leur. intervention dans ce domaine. Pour les
assurés qui seraient dépourvus de protection sociale complémen-
taire, les organismes d'assurance maladie peuvent toujours
prendre en charge, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale,
tout ou partie des dépenses restant à leur charge, après examen
de leur situation sociale . Les caisses peuvent, en liaison avec la
mutualité, orienter en priorité leur effort en faveur des jeunes
enfants dont les lunettes doivent être plus souvent renouvelées.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(cultes : calcul des pensions)

27964 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation particulière des anciens prêtres et merabres des
communautés religieuses vis-à-vis de la retraite. S'il est prévu en
effet d'intégrer la caisse Assurance maladie des cultes dans le
régime général, le projet de loi ne précise pas comment assurer
une retraite convenable aux membres du clergé qui déclarent
avoir quitté leur ministère. Il lui demande s'il lui parait envisa-
geable de calculer celle-ci au prorata des trimestres validés sur la
base du S .M .I .C.

Réponse . - Les ministres du culte et membres des congréga-
tions ou collectivités religieuses ayant quitté l'état sacerdotal ou
religieux peuvent demander le bénéfice de leur pension de vieil-
lesse soit à l'âge de 65 ans, soit à l'âge de 60 ans pour les
inaptes, les déportés ou internés soit entre 60 et 64 ans pour les
assurés anciens combattants ou prisonniers de guerre selon la
durée de la captivité ou des services militaires. La pension servie
par la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes
(C .A.M .A .V .I.C .) tient compte : d'une part de la validation gra-
tuite des périodes passées dans la vie religieuse antérieurement
au 1 « janvier 1979 sous réserve toutefois que ces mêmes périodes
ne soient pas prises en compte par un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse autre que celui des cultes ; d'autre part, du
nombre de trimestres d'affiliation au régime des cultes qui ont
donné lieu à cotisations après le l et janvier 1979 . La pension au
taux plein correspondant à 150 trimestres d'assurance est égale à
17 650 francs en 1987 . Si l'intéressé ne réunit pas les 150 tri-
mestres, elle est réduite au prorata du nombre de trimestres
validés.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

28193. - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
suffisance des taux de remboursement accordés par l'assurance
maladie pour les frais d'optique et les frais de dentisterie . L'im-
portance de ces frais est en effet proportionnelle à la gravité de
la situation en cause et on constate alors que ce sont les plus
atteints, ceux qui ont le plus grand besoin de soins qui sont,
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paradoxalement, les plus pénalisés. En conséquence, i1 lui
demande si la couverture de ces prestations ne pourrait être
reconsidérée et il souhaiterait avoir ses intentions à ce propos.

Réponse. - Pour une partie des frais d'optique et de dentisterie
(prothèse dentaire notamment), les tarifs de responsabilité sont
souvent éloignés des prix et honoraires demandés aux assurés.
Les contraiptes de l'équilibre financier des régimes obligatoires
d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier
sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit les institu-
tions de protection sociale complémentaire à développer particu-
lièrement leur intervention en ce domaine . Pour les assurés qui
seraient dépourvus de protection sociale complémentaire, les
organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale, tout eu partie
des dépenses restant à leur charge, après examen de leur situa-
tion sociale. Les caisses peuvent, en liaison avec la mutualité,
orienter en priorité leur effort en faveur des cas les plus critiques,
et en particulier pour ce qui concerne les frais d'optique des
jeunes enfants dont les lunettes doivent être plus souvent renou-
velées .

Assurance invalidité décès (pensions)

28888 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des titulaires d'une pension d'invalidité désireux de
poursuivre leur activité professionnelle après l'âge de
soixante ans. La législation actuelle permet en effet aux titulaires
d'une pension d'invalidité de cumuler le bénéfice de cette pen-
sion et celui d'un revenu tiré d'une activité professionnelle . De
cette façon un certain nombre de personnes invalides méritantes
et courageuses manifestent leur volonté de ne pas être des
assistés, en exerçant une activité professionnelle, et le plus sou-
vent pour faire face des charges de famille . Or si ces personnes
désirent continuer à travailler au-delà de soixante ans, elles ne
peuvent plus cumuler pension et revenu, sauf à changer d'em-
ployeur, ce qui est particulièrement difficile en période de sous-
emploi. Il lui demande donc s'il ne serait pas possible d'autoriser
les personnes se trouvant dans ce cas à pouvoir continuer de
cumuler leur pension d'invalidité au-delà de soixante ans tout en
poursuivant leur activité chez le même employeur.

Réponse. - La pension d'invalidité est destinée à compenser la
perte de revenus que subit un assuré du fait d'une réduction au
moins des deux tiers de sa capacité de travail ou de gain . Cet
avantage peut se cumuler avec des revenus d'activité profession-
nelle dans les limites toutefois fixées par la réglementation.
S'agissant de revenus issus d'une activité salariée, l'article
R. 341-15 du code de la sécurité sociale prévoit la suspension
totale ou partielle de la pension lorsque la caisse primaire d'assu-
rance maladie constate que le bénéficiaire a joui, sous forme de
pension d'invalidité et salaire cumulés, pendant six mois consé-
cutifs, de ressources supérieures au salaire moyen de la dernière
année civile précédant l'arrêt de travail suivi d'invalidité. Lorsque
les revenus proviennent d'une activité non salariée, l'ar-
ticle D . 341-2 du code précité prévoit, de la même manière, une
réduction de la pension lorsque le total du gain provenant de
l'activité professionnelle non salariée avec la pension d'invalidité
dépasse par an le chiffre de 26 866,34 francs pour une personne
seule et 37 199,55 francs pour un ménage. Qu'il y ait ou non
exercice d'une activité professionnelle avec réduction ou suspen-
sion de la pension, celle-ci cesse obligatoirement d'être versée
lorsque son bénéficiaire atteint l'âge de soixante ans . Sauf oppo-
sition de sa part, une pension de vieillesse allouée au titre de
l'inaptitude au travail lui est alors servie . En cas d'opposition,
notamment en raison de l'exercice d'une activité professionnelle,
la liquidation de la pension de vieillesse peut être repoussée à
l'âge de soixante-cinq ans. Durant la période qui sépare la sortie
du régime invalidité de l'entrée dans le régime vieillesse, l'inté-
ressé ne perçoit en effet plus aucune pension et une modification
de cette disposition n'est pas envisagée compte tenu de la néces-
sité de garantir l'équilibre financier de la sécurité sociale . Tou-
tefois, l'ancien titulaire d'une pension d'invalidité continue de
bénéficier de certains avantages liés à cette prestation, notam-
ment en ce qui concerne l'exonération du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

29151. - 3 août 1987. - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
préjudice subi par les médecins conventionnés à honoraires libres

(secteur Il) en matière de cotisations sociales d'assurance
maladie, et ce au terme de l'article L . 722-4 du code de la sécu-
rité sociale. En effet, ces médecins doivent acquitter des cotisa-
tions nettement supérieures à celles de leurs collègues exerçant
hors convention . Pourtant, les statistiques des caisses d'assurance
maladie montrent qu'ils contribuent à une meilleure maîtrise des
dépenses de santé en limitant le nombre de leurs actes médicaux.
C'est ainsi qu'en obligeant le patient à un effort financier per-
sonnel, le système des honoraires libre, conduit le consommateur
et le prescripteur à plus de réalisme et de modération. Il
demande donc qu'une révision de l'article L . 722-4 du code de la
sécurité sociale soit mise à l'étude, et cela à la fois dans l'intérêt
des médecins du secteur II et dans celui de la sécurité sociale.

Réponse. - La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 (J.O. du 28 jan-
vier 1987) portant diverses mesures d'ordre social dispose en son
article 16 qu'il est inséré dans le code de la sécurité sociale un
article L . 722-1-1 aux termes duquel « les médecins qui ont
choisi, en application de la convention nationale prévue à l'ar-
ticle L. 162-5, de pratiquer des honoraires différents des hono-
raires conventionnels peuvent, par dérogation aux dispositions de
l'article L . 722-1, demander à être affiliés au régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles » . L'option doit obligatoirement intervenir dans les
périodes durant lesquelles s'opèrent les options conventionnelles.
Toutefois, à titre transitoire, un délai d'option de deux mois a été
ouvert à compter de la publication de la loi . Les médecins qui
auront fait ce choix seront immatriculés selon leur lieu de rési-
dence, l'affiliation prenant effet au premier jour du mois suivant
l'option .

Assurance maladie maternité
(frais pharmaceutiques)

29248 . - 10 août 1987 . - M . Edouard Alphandéry attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les conséquences des dispositions de l'article 8 .332-9-1 du
code de la sécurité sociale qui prévoit que les malades exonérés
du ticket modérateur devront néanmoins assumer une participa-
tion de 60 p. 100 sur les médicaments dits de confort. En effet, si
l'arrêté du 30 avril 1987 a inscrit au règlement intérieur des
caisses d'assurance maladie une 19e prestation supplémentaire
obligatoire, permettant la prise en charge de cette participation
pour les malades visés aux 3. et 4 . de l'article L . 322-3 du code
de la sécurité sociale, aucun filet de sécurité n'est prévu pour les
autres assurés exonérés du ticket modérateur . Les intéressés, inva-
lides, accidentés du travail, personnes âgées, disposant souvent
de ressources modestes, il lui demande s'il ne lui semblerait pas
opportun de consentir un effort particulier en leur faveur.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par
personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde. Les assurés sociaux exonérés du ticket modé-
rateur à un autre titre peuvent accéder au bénéfice de cette
prestation supplémentaire obligatoire s'ils sont par . ailleurs
atteints d'une affection de longue durée, inscrite sur la liste des
trente maladies ou relevant de la procédure exceptionnelle. Dans
le cas contraire, ils peuvent demander au conseil d'administration
de la caisse primaire d'assurance maladie dont ils relèvent un
examen de leur situation individuelle en vue de l'obtention d'un
secours ou de la prise en change facultative de leur participation,
compte tenu de leurs charges de famille et des dépenses occa-
sionnées par la maladie .
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TOURISME

Tourisme et loisirs (agences de voyages)

28759 . - 27 juillet 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur les mésa-
ventures survenues au printemps dernier aux clients de plusieurs
agences de voyages qui avaient acheté un circuit-croisière en
Egypte à bord de l'Alexandre Le Grand. La revue Que choisir ?
qui relate l'affaire dans son numéro de juillet-août, explique que
la croisière n'a pu avoir lieu car le bateau était sous séquestre,
suite aux déboires financiers de ses propriétaires . Les clients, qui
avaient acquitté la somme de 12 000 F, se sont vu offrir des
dédommagements allant de 2 000 à 6 000 F selon les tours-
opérateurs. N'est-il pas scandaleux que les clients soient ainsi
grugés alors qu'ils n'ont aucune part de responsabilité dans l'af-
faire 7 C'est pourquoi il lui demande quelles initiatives il entend
prendre pour assurer le dédommagement de la clientèle et har-
moniser les compensations quand il y a carence flagrante des
tours-opérateurs.

Réponse. - éL'activité des agents de voyages est réglementée
par la loi no 75-627 du 11 juillet 1975 dont les modalités d'appli-
cation sont fixées par le décret n o 77-363 du 28 mars 1977
modifié, complété par divers arrêtés sur des points spécifiques.
En vertu de cette réglementation, les organismes de voyages sont
tenus de posséder une autorisation d'exercer qui leur est délivrée
lorsqu ' ils remplissent les conditions requises (moralité, aptitude
professionnelle, garantie financière, assurance de responsabilité,
etc.) et les consommateurs bénéficient de ce fait des garanties
appropriées . Lorsqu'un voyagiste organise un séjour, le choix des
divers moyens qu'il utilise lui appartient . Il est alors responsable
de la totalité de l'organisation du voyage qu'il propose et doit
répondre vis-à-vis de ses clients de tous les manquements qui
pourraient être constatés, en particulier de la défaillance des
prestataires de services avec qui il a contracté . En effet, quelles
que soient les causes ou les circonstances de telles défaillances,
la réglementation susvisée, et notamment l'article 23 du décret du
28 mars 1977 modifié et l'arrêté du 14 juin 1982 relatif aux
conditions générales de vente régissant les rapports entre les
agences de voyages et leur clientèle, mettent à la charge de
l'agence de voyages une obligation de diligence que la jurispru-
dence récente tend à qualifier de « résultat » . D'ailleurs l'assu-
rance de responsabilité civile professionnelle (obligatoire) prévue
par l'article 23, alinéa 2, du décret précité doit couvrir tous les
frais supplémentaires supportés par « les clients et directement
imputables à la non-fourniture ou à la fourniture insuffisante des
prestations. . . » « par suite de l'insolvabilité ou de la défaillance
de tout intermédiaire ou correspondant français ou étranger,
hôtelier et transporteur » . Ainsi le client d'une agence de voyages
qui estime ne pas avoir obtenu de celle-ci la totalité des presta-
tions qu'il a achetées dispose d'un moyen efficace pour obtenir
satisfaction en s'adressant à l'assureur de l'agent de voyages, à
qui il adressera une déclaration de sinistre . Cette possibilité place
le tourisme dans une situation tout à fait particulière par rapport
aux autres secteurs de l'économie, puisque dans la plupart des
autres activités un client mécontent de son fournisseur ou presta-
taire ne peut avoir recours qu'à l'autorité judiciaire compétente
s'agissant de litiges qui relèvent du droit privé ; possibilité d'ail-
leurs égaiement ouverte en ce qui concerne le tourisme, les tribu-
naux étant seuls habilités à allouer des dommages et intérêts
lorsque les plaignants ont subi un préjudice. Dans le cas rapporté
par l'article de la revue Que choisir ?, les personnes lésées par les
tours opérateurs à la suite de l'annulation d'un circuit croisière
en Egypte qui estimeraient insuffisants les dédommagements
perçus disposent donc de plusieurs voies de recours et il leur
appartient de mettre en œuvre celle qui leur semble la plus
appropriée ; toutefois il peut leur être conseillé de rechercher au
préalable une entente avec les organisateurs de ces séjours ; il est
en effet de pratique courante de résoudre à l'amiable ce type de
différend .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

27010. - 22 juin 1987. - M . André Rossi a pris connaissance
de la réponse de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, au sujet de l'augmenta-

tion des tarifs d'abonnements dits « Titres I », et il se trouve
dans l'obligation de devoir préciser qu'on ne peut pas pénaliser
ces abonnés du fait a qu'ils ne changent pas de domicile » quand
on connaît les difficultés de logement en région parisienne . De
plus, il serait contradictoire avec les règles de l'aménagement du
territoire jusqu'ici en vigueur de pousser les populations des
départements limitrophes de la région parisienne à venir engorger
cette dernière, déjà aux prises avec de lourds problèmes d'équi-
pement, de logement et de circulation . Les augmentations des
abonnements ainsi envisagées et dont il semble qu'on ne
connaisse qu'un premier aperçu risquent de conduire bien des
salariés à renoncer à leur emploi et de venir allonger les listes du
chômage dans leurs départements de domicile. Pour toutes ces
raisons, il lui demande donc si une concertation entre son minis-
tère, la S .N .C .F . et les régions concernées pourrait être envisagée
pour répondre à un problème qui concerne plusieurs dizaines de
milliers de salariés.

Réponse. - Le ministre chargé des transports ne peut que
confirmer les termes de la première réponse qu'il a déjà déve-
loppée sur ce sujet . Au vu des contraintes qui pèsent actuelle-
ment sur le budger de l'Etat, il ne saurait être question d'ac-
croître le montant de la contribution versée à la S .N .C.F. au titre
des tarifs sociaux . En revanche, le ministre chargé des transports
ne voit aucune objection à ce que les régions entament avec la
S .N .C .F . des discussions en vue de la mise en place, sur certains
axes, d'une tarification particulière.

Urbanisme (permis de construire)

27858. - 6 juillet 1987 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur le
non-respect dans certains cas par la S.N.C .F. de la procédure
relative aux permis de construire et de démolir dans les emprises
de cette société . Il semble, en particulier dans le complexe ferro-
viaire de Villeneuve-Saint-Georges, que plusieurs bâtiments aient
été détruits sans respecter la procédure légale . Elle lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre,
afin de faire appliquer les textes légaux sur l'urbanisme dans ce
cas particulier. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement da terri-
toire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La réglementation en vigueur en matière d'urba-
nisme et notamment les procédures relatives aux permis de
construire et de démolir sont respectées par la S .N.C .F. dans la
mesure, bien entendu, où elles sont applicables dans les emprises
ferroviaires . Les démolitions intervenues récemment dans le com-
plexe ferroviaire de Villeneuve-Saint-Georges concernent deux
petites constructions (un poste de transformation et un bâtiment
de service, chacun d'une surface de plancher de trente mètres
carrés) et, d'autre part, une ancienne maison de garde de passage
à niveau. Les deux petits locaux techniques étaient inutilisés
depuis longtemps et tombaient en ruine . Quant à l'ancienne
maison de garde, vétuste, sans confort et classée suivant les
normes S .N .C .F. comme abri précaire, elle avait été incendiée le
7 février 1987 et était devenue complètement inutilisable . Compte
tenu de l'état et du caractère technique de ces locaux situés au
milieu des emprises ferroviaires, les services de la S.N.C .F. ont
considéré qu'il était possible de démolir les restes de ces trois
bâtiments sans avoir à procéder à des formalités particulières,
estimant dans ce cas précis ne pas enfreindre à la réglementation
du permis de démolir qui a pour objet d'assurer la protection de
l'habitat et de l'architecture.

S.N.C.F. (personnel)

28061 . - 13 juillet 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les décisions prises dernière-
ment par la S .N .C .F. de procéder à une mise à la retraite des
agents âgés de cinquante-cinq ans . Si certains agents ont été
invités à demander leur mise à la retraite, d'autres se sont vu
remettre une lettre de congédiement par mise à la retraite d'of-
fice. Dans ces conditions, il semble bien qu'il s'agisse de licencie-
ments et non pas de départs à la retraite anticipée . Or la
S .N .C.F . a décidé de traiter les personnels ainsi congédiés comme
s'ils avaient demandé leur mise à la retraite, en leur versant, à
l'issue d'un préavis de trois mois, l'allocation de départ à la
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retraite, soit un mois de salaire . Certains des agents concernés
par cette procédure comptaient pouvoir travailler au-delà de
cinquante-cinq ans, sinon jusqu ' à soixante ans, parce qu'ils ont
des enfants dont ils doivent assurer l'avenir ou qu'ils se sont
endettés . II lui demande quelles sont les mesures qu 'il envisage
de prendre afin que les agents touchés par ce procédé, qui tend à
diminuer leurs ressources, puissent bénéficier de la procédure et
des indemnités normalement prévues en cas de licenciement.

Réponse. - Les mesures auxquelles se réfère le parlementaire
sont prises conformément à l'article 3, chapitre 7, du statut des
cheminots et à l'article 7 du règlement des retraites applicable
aux agents de la SNCF . Ces dispositions homologuées par l'auto-
rité ministérielles définissent, notamment, les conditions dans les-
quelles la S .N.C.F. peut procéder à la liquidation d'office des
pensions des cheminots bénéficiant du droit à une retraite nor-
male . Ce droit à pension normale leur est ainsi ouvert lorsqu ' ils
réunissent vingt-cinq années de services validables et atteignent
l'âge de cinquante-cinq ans (cinquante ans pour le personnel
comptant au moins quinze années d'affiliation dans un emploi de
conduite). Le principe de la mise à la retraite d'office des agents
remplissant cette double condition a pour origine notamment les
dispositions du décret du 9 janvier 1954 - portant règlement
d'administration publique pour l'application aux agents de la
S.N .C.F.du décret du 9 août 1953 relatif au régime de retraite des
personnels de l'Etat et des services publics - qui permet à la
S .N .C.F. de prononcer d'office la mise à la retraite de tout agents
remplissant la double conditiond d'âge (cinquante ou cinquante-
cinq ans selon le cas) et d'ancienneté (vingt-cinq années de ser-
vices) requises par la règlement des retraites . Il convient de pré-
ciser qu'à la S .N .C .F., établissement public industriel et
commercial, chargé de la gestion du service public du transport
par fer, est une entreprise à « statut » . Les rapports de droit entre
l'entreprise et son personnel y sont soumis au régime particulier
institué par le « statut » dont les dispositions sont homologuées,
avant application, par le ministre de tutelle et qui présentent de
ce fait un caractère réglementaire . Ces rapports dérogent donc au
droit commun des relations de travail (cf. Conseil d'Etat du
27 mars 1985 - affaire Bourhis et autres) . Ainsi, au terme de ce
statut, les agents du cadre permanent bénéficient après leur stage
d'essai d'une garantie de l'emploi et les causes de cessations de
fonctions, limitativement énumérées, ne comprennent pas de cas
de licenciement pour le personnel commissionné. Ces cas de ces-
sations de fonctions sont seulement constitués, en dehors de la
réforme pour raison de santé et de la démission (ou « du départ
volontaire ») : par la radiation des cadre et la révocation, mesures
disciplinaires prononcées en application du statut au terme d'une
procédure comportant des garanties spécifiques ; par la mise à la
retraite, également prononcée dans les conditions de la réglemen-
tation homologuée laquelle se fonde sur des éléments objectifs,
âge et ancienneté, indépendante de la situation de l'entreprise et
de la manière de servir de l'agent . En conséquence, ces condi-
tions de mise à la retraite appliqués par la S.N .C.F. ne sont pas
contraires aux dispositions réglementaires, prises en fonction du
régime spécial de couverture du risque vieillesse issu de la loi du
21 juillet 1909 . Elles ne peuvent, dans l'état actuel des textes, être
considérées comme des licenciements.

S.N.C.F. (personnel)

28633. - 27 juillet 1987. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la consigne générale
P.S . 3 A n e 1 de la S .N.C.F. en ce qui concerne l'accès au
groupe 6 B . II lui demande s'il ne serait pas possible d'adjoindre
au baccalauréat (toute série) la capacité en droit qui est reconnue
en équivalence dans la quasi-totalité des administrations
publiques.

Réponse. - La S.N .C .F. dispose en ce qui concerne les moda-
lités de recrutement de son personnel d'une totale autonomie.
Elle a fait savoir que la liste des diplômes qui donnent accès aux
différentes catégories d'attachés, parmi lesquelles se trouve le
groupe VI B, et annexée au règlement PS 3, n'est pas exhaustive
et ne reprend que ceux des diplômes pour lesquels il existe un

recrutement suffisamment important et régulier dans le temps ;
c'est pourquoi la capacité en droit n'y figure pas . Toutefois, les
titulaires de ce diplôme, sous réserve d'avoir obtenu une note
moyenne au moins égale à 12, peuvent bénéficier des mêmes
conditions d'admission au groupe VI B que les bacheliers.

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

28706 . - 27 juillet 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les problèmes concernant le
développement et la sécurité de la navigation de tourisme fluvial.
Il s'agit en particulier de la navigation sur le canal du Midi et
sur celui du Rhône à Sète . Le trafic de bateaux de plaisanciers,
notamment des bateaux dits Houseboats, s'est considérablement
accru ces dernières années . Il ne s'agit pas de limiter cette forme
de tourisme, qui a donné un regain d'activité aux canaux du midi
de la France, et dont bénéficient plusieurs communes riveraines.
Cependant, un accident récent, survenu aux écluses de Béziers,
doit attirer l'attention sur l'application des règlements de naviga-
tion, notamment pour les bateaux d'une puissance supérieure à
10 CV. D'autre part, l'exploitation de bateaux à passagers se
développe également sur tes canaux du Midi . Cette activité, qui
permet de maintenir un certain nombre d'emplois dans une pro-
fession durement touchée, doit être encouragée, notamment par
l'aménagement de points d'embarquement et de débarquement de
passagers, ainsi que des zones de stationnement pour les bateaux
concernés . Il lui demande quelles mesures il envisage pour
assurer le bon développement de ces deux activités de tourisme
fluvial, tout en assurant la meilleure sécurité possible.

Réponse. - Le Canal du Midi dans sa section proche de la
Méditerranée connaît effectivement depuis quelques années une
évolution de trafic très importante due notamment à l'implanta-
tion, dans ce secteur, de sociétés de location de bateaux de plai-
sance et de bateaux à passagers . Cet essor ne va pas sans poser
de problèmes, dus au fort trafic durant la période estivale. Les
solutions consistent pour l'avenir en un redéploiement dans le
temps (printemps et automne) et dans l'espace (de Castelnaudary
vers le département de la Gironde) du trafic de tourisme fluvial.
Pour le présent, il importe que les usagers de la voie d'eau, qu'ils
soient plaisanciers ou conducteurs de bateaux à passagers, res-
pectent les règlements en vigueur et les ordres donnés par le per-
sonnel du service de la navigation . Comme il s'avère impossible
en pratique d'assurer une police permanente tout au long de la
voie d'eau, la solution aux difficultés évoquées se trouve dans le
respect par chacun de règles de bonne conduite . L'aménagement
souhaité de points d'embarquement et de débarquement de pas-
sagers ainsi que de zones de stationnement des bateaux constitue
effectivement un des objectifs prioritaires pour la promotion du
tourisme fluvial . Toutefois, cette activité bénéficiant surtout aux
collectivités locales riveraines, il appartient à celles-ci de prendre
en compte la réalisation de tels équipements, les services de navi-
gation et l'Office national de la navigation pouvant apporter dans
ce domaine leur appui technique. Quant à l'accident signalé, il ne
parait pas avoir de lien direct avec les difficultés évoquées ci-
dessus . La passagère d'un bateau de location a fait une chute
dans l'eau du canal alors que le bateau naviguait normalement
dans le bief ; cette chute s'est avérée finalement sans gravité
puisque l'intéressée a pu poursuivre son voyage le lendemain.
Cet incident s'est produit à une centaine de mètres après la sortie
de l'écluse et n'est donc pas lié à une fausse manœuvre d'un
agent du service de la navigation . Si la navigation sur les canaux
ne présente pas de grands risques, il importe cependant que les
usagers demeurent vigilants dans le souci de leur propre sécurité
et de celle des autres .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 35 A.N . (Q) du 7 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5033, 2e colonne, 13. ligne de la réponse à la question
n° 25276 de M. Augustin Bonrepaux à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale :

Au lieu de : « . . . un grand de responsables . . . ».
Lire : « . . . un grand nombre de responsables . . . ».

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 36 A,N . (Q) du 14 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5151, lre colonne, 30 . ligne de la réponse aux questions
n°' 16263 et 24212 de M . Pierre Weisenhorn à M . le ministre de

l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :

Au lieu de : « . . . conditions de délivrance des permis de
construire . ..».

Lire : « . . . conditions de délivrance des permis de conduire . .. ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 37 A .N . (Q) du 21 septembre 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5219, 2e colonne, les questions renouvelées à M . le
ministre de l'environnement sont à renouveler à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.
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